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Page 2/3 

DELIBE RATION NUJ\IERO DB/25 -11/05-A 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

- après avoir pris connaissance du rapport, tel qu'il figure ci-après, présenté par sa présidente 
et après en avoir délibéré : 

« Monsieur , sapeur-pompier professionnel, a été victime d'un 
accident le 29 novembre 2012, au cours d'un entrainement dans le cadre de ses fonctions. 
Cet accident, survenu en service, a ainsi été pris en charge par le SDMIS. 

Monsieur a ensuite sollicité, courant 2022, une indemnisation 
complémentaire des préjudices liés à cet accident, fondée sur la jurisprudence Moya Caville 
(Conseil d'État, 4 juillet 2003, n°211106). 

Le contrat d'assurance responsabilité civile souscrit par le SDMIS auprès de la société 
Relyens Mutual Insurance, prévoyant une garantie à ce titre, soumise à une franchise par 
sinistre de 50 000 €, le SDMIS a donc déclaré le sinistre à la société Relyens Mutual Insurance. 

Dans ce cadre, monsieur et la société Relyens Mutual Insurance, agissant 
au nom et en qualité d'assureur du SDMIS ont, le 21 octobre 2025, conclu une transaction, 
conformément aux dispositions des articles 2044 et SlÙvants du code civil, fixant l'indemnité 
allouée à monsieur en réparation du préjudice subi suite à l'accident de service 
smvenu le 29 novembre 2012, à la somme de 90 797, 39 €. 

En contrepartie et sous réserve du paiement effectif de cette indemnité, une provision 
de 3 000 € ayant déjà été versée à monsieur par le SDMIS, ce dernier reconnaît le 
SDMIS et la société Relyens Mutual Insurance entièrement qlùttes et déchargés de toutes 
réclamations de sa part et déclare se désister de toute instance et de toute action judiciaire 
pour l'accident en cause. 

Le procès-verbal de transaction prévoit également la faculté d'une indemnisation 
complémentaire en cas d'aggravation de l'état de monsieur qui se révèlerait être en 
relation directe de causalité avec l'accident. 

En outre, monsieur a sollicité du SDMIS une indemnisation 
complémentaire à celle proposée par la société Relyens Mutual Insurance, réclamation 
formalisée par un courrier du 13 juin 2025 puis dernièrement exprimée lors d'échanges avec 
la Direction du SDMIS courant septembre 2025; ces échanges ayant également porté sur la 
fin de la carrière de l'agent au sein de l'établissement public. 

Après examen de cette demande, et eu égard à la gestion de la situation de l'agent par 
l'établissement public ensuite de l'accident de service survenu le 29 novembre 2012, mais 
également en considération du préjudice patrimonial distinct de celui résultant de la perte de 
revenus et de l'incidence professionnelle liées aux fonctions de sapeur-pompier professionnel 
de l'intéressé, et des préjudices moraux et troubles de toute nature dans les conditions 
d'existence, non pris en compte dans la proposition d'indemnisation de la société Relyens 
Mutual Insurance, il pourrait être proposé à monsieur une indemnisation 
complémentaire par le SDMIS d'un montant de 50 000 €. 

Cette indemnisation complémentaire ferait l'objet d'un protocole d'accord 
transactionnel à conclure entre monsieur et le SDMIS, aux termes duquel le 
SDMIS s'engagerait à verser la somme de 50 000 € à monsieur mais également à 
examiner, à la date à laquelle l'agent pourrait prétendre à un congé pour raisons 
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opérationnelles, les possibilités d'en bénéficier. E n contrepartie, monsieur 
renoncerait à toute demande, réclamation ou recours de quelque nature qu'il soit, notamment 
indemnitaire, lié à l'accident de service survenu le 29 novembre 2012 et à ses éventuelles 
conséquences. 

Je vous demande, madame, messieurs, de bien vouloir : 

• Approuver le procès-verbal de transaction conclu entre monsieur 
et la société Relyens Mutual Insurance agissant au nom et en qualité 

d'assureur du SDj\11S, et m'autoriser à l'exécuter, notamment en procédant au 
versement d'une indemnité de 47 000 € à monsieur 
correspondant au montant de la franchise applicable en l'espèce, déduction faite de 
la provision de 3 000 € déjà été versée à monsieur par le SDMIS; 

• Approuver le protocole d'accord transactionnel à conclure entre monsieur 
et le SDMIS, et m'autoriser à le signer et à l'exécuter. » 

DECIDE 

- d'approuver ce rapport tel qu'il lui est présenté. 

Cette décision est adoptée. 

Fait et délibéré à Lyon, le 28 novembre 2025 
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relyens 
GROUPE HUTUALI SJif EU ROPÜN 

AS~Ull'~NCE ET liA.NAGENEIH CES Af50\JES 

Références : 2015202200154 

PROCES-VERBAL DE TRANSACTION 

Entre les soussignés : 

Mônsieu 

et 

demeuran 

Relyens Mutual lnsurance -18, Rue Rochet- 69372 LYON Cedex 8 

Agissant au nom et en qualité d'assureur du SDMIS DU RHONE - LYON 

Il a été convenu ce qui suit : 

L'indemnité allouée à Monsieu-en réparation du préjudice subi à la suite de l'accident de service survenu 
le 29/11/2012 est fixée d'un commun accor a somme de 90.797,39€ (quatre-vingt-dix mille sept cent quatre-vingt-dix-sept 
euros et trente-neuf centimes), convenue de gré à gré, à forfait et pour solde à titre de transaction dans les conditions prévues 
par les articles 2044 et suivants du Code Civil, se décomposant comme suit : 

• Dépenses de santé : 89, 89€ 
• Frais divers : 2.200€ 
• Assistance par tierce personne : 2 7. 111, 50€ 
• Déficit fonctionnel temporaire : 13.396€ 
• Souffrances endurées: 10.000€ 
• Préiud/ce esthétique temporaire : 3.000€ 
• Déficit fonctionnel permanent : 27.000€. 
• Préiudice d'agrément: 3.000€ 
• Préiudice esthétique permanent : 4.000€ 
• Préiud/ce sexuel: 1.000€ 

En conséquence, et sous réserve du pa iement effectif du solde de l'indemnité, sol 87 797,39 € (quatre-vingt-sept mille sept 
cent quatre-vingt-dix-sept euros et trente-neuf centimes esta t dQ a rès déduction de la provision versée (3.000€) qui 
interviendra après signature des présentas, Monsie tient et reconnaît le SDMIS DU RHONE-LYON et la 
société Relyens Mutual lnsurance entièrement quittes e c arg s e ou es réclamations de sa part, et déclare se désister de 
toute instance et de toute action devant quelque juridiction que ce soit pour l'accident en cause. 

Toutefois, en cas d'aggravation de l'état de la victime ayant servi de base à la présente transaction et dans la mesure où cette 
aggravation se révèlera être en relation directe de causalité avec l'accident, elle pourra faire l'objet d'une indemnisation 
complémentaire sans que puissent être remis en question le montant et les conditions de la présente transaction. 

Il est précisé qu'en cas de non-régularisation de ce protocole, l'indemnité proposée ci-dessus ne saurait être opposable au 
SDMIS DU RHONE-LYON et à la société Relyens Mutual lnsurance en cas de procédure judiciaire. 

1·7ait à .LY.~tJ ..... .............. .. .. le .11/Jr.\.i .?. .. .. ..... . 

J::l Relyens Mulua{ lnsurance 
18 rue EdQuard Rochet - 69372 LYON Cedex 08 - FRANCE 
Tel : +331014 72 75 50 25 • www "'i-,,.11,.n., 

1 /1 

Pour Relyens Mutual lns 

~OLt1 te d , -;.~u,,;.n ~ ~ :ut11d lr ~ ro ll ., tt 11 ·, 11 -.· 
u 1h cµ1 ;,t• n ·ql<• p ,r i1•cnd 1<k "' 1!.,u r 1 .• 7NHM) E I A( LYON 
Ül 'J-)fll lHt' d lr1r n1.11411n pruh .. -.,ruf 1JJ 114'."tll'IJ r i'• •:-tJI , 1, . .- n f1 :n,1i r.o., 1 'l•· w duf'1, l• t •.I ( 1' 1J 11 n 

N TW ,lt 1t r 111 n n 11111 m 1(11 UJ 1! F, Rï'l 11'}8l,O ... .!i l 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE 

Le Service Départemental Métropolitain d'incendie et de Secours, établissement public situé 
17 rue Rabelais, 69421 Lyon Cedex 03, représenté par madame Zémorda KHELIFI, présidente du 

conseil d'administration, habilitée à signer le présent protocole par délibération du bureau du 
conseil d'administration du 28 novembre 2025, 

ci-après dénommé« le SDMIS », 

d'une part, 

ET 

né 1 , ~' demeurant 
adjudant de sapeurs-pompiers professionnels, 

ci-après dénommé« Pagent», 

d'autre part, 

Les parties pouvant être désignées conjointement comme « les Parties » ou individuellement 
comme « la Partie ». 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

Monsieur , sapeur-pompier professionnel, a été victime d'un accident le 29 
novembre 2012, au cours d'un entraînement dans le cadre de ses fonctions. Cet accident, survenu 

en service, a ainsi été pris en charge par le SDMIS. 

Toutefois, monsieur- a enslÙte sollicité, courant 2022, une indemnisation complémentaire 

des préjudices liés à cet accident, fondée sur la jurisprudence Moya Caville (Conseil d'État, 4 juillet 

2003, n°211106). 

Le contrat d'assurance responsabilité civile souscrit par le SDMIS auprès de la société Relyens 

Mutual Insurance, prévoyant une garantie à ce titre, soumise à une franchise par sinistre de 50 000 

€, le SDMIS a donc déclaré le sinistre à la société Relyens Mutual Insurance. 
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Dans ce cadre, n1.onsieur - et la société Relyens Mutual Insurance, agissant au nom et en 
qualité d'assureur du SDMIS ont, le 21 octobre 2025, conclu une transaction, conformément aux 

dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, fixant l'indemnité allouée à monsieur 

- en réparation du préjudice subi suite à l'accident de service sutvenu le 29 novembre 
2012, à la somme de 90 797, 39 €; en contrepartie et sous résetve du paiement effectif de cette 

indemnité, une ptovision de 3 000 € ayant déjà été vetsée à monsieur -par le SDMIS, ce 

dernier reconnaît le SDMIS et la société Relyens Mutual Insurance entièrement qLùttes et déchargés 

de toutes réclamations de sa part et déclate se désister de toute instance et de toute action judiciaire 

pour l'accident en cause. Le procès-verbal de transaction prévoit également la faCLùté d'une 

indemnisation complémentaire en cas d'aggravation de l'état de monsieur - qui se 
tévèlerait êtœ en relation directe de causalité avec l'accident. 

En outre, monsieur - a sollicité du SDMIS une indemnisation complémentaire à celle 
proposée par la société Relyens Mutual Insu.rance, réclamation fonnalisée par un courrier du 13 

jLùn 2025 puis dernièrement exprimée lors d'échanges avec la Direction du SDMIS courant 

septembre 2025 ; ces échanges ayant également porté sur la fin de la carrière de l'agent au sein de 

l'établissement public. 

Considétant la demande de l'agent et après examen des éléments du dossier, il apparaît qu'il pourrait 

être envisagé que le SDMIS vienne compléter l'indemnisation de la société Relyens Mutual 

Insurance susmentionnée et ce, eu égard à la gestion de la situation de l'agent par l'établissement 

public ensuite de l'accident de service survenu le 29 novembre 2012, mais également en 

considération du préjudice patrimonial distinct de celui réscltant de la perte de œvenus et de 

l'incidence professionnelle liées aux fonctions de sapeur-pompier professionnel de l'intéressé -

selÙes prises en compte par la société Relyens Mutual Insurance - monsieur - n'ayant, suite 
à l'accident survenu le 29 novembre 2012, notamment pu intervenir au sein du SDMIS dans le 

cadre de son engagement de sapeur-pompier volontaire et ayant ainsi été privé des indemnités 

afférentes, et des préjudices moraux et troubles de toute nature dans les conditions d'existence 

notamment liées au délai et conditions de prise en charge statutaire, non pris en compte dans 
l'indemnisation de la société Relyens Mutual Insurance susmentionnée. 

En contrepartie de l'engagement du SDMIS à indemniser monsieur- en complément de 

l'indemnisation déjà versée par la société Relyens Mutual Insurance, mais également de 

l'engagement du SDMIS à examiner, à la date à laquelle l'agent pourrait prétendre à un congé pour 

raisons opérationnelles, les possibilités d'en bénéficier, monsieur - renoncerait à toute 
demande, réclamation ou recours de quelque nature qu'il soit, notamment indemnitaire, lié à 
l'accident de service survenu le 29 novembre 2012, au délai et aux conditions de prise en charge 

par le sei-vice et à ses éventuelles conséquences. 

Les Parties se sont donc rapprochées pour convenir de ce qLù suit. 

CECI ETANT EXPOSE IL EST DONC CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT. 

* * * 
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1. Objet 

L'objet du présent Protocole est de formaliser l'accord des Parties sur l'indemnisation, par le 

SDMIS, des préjudices liés à l'accident de service de l'agent survenu le 29 novembre 2012, 

complémentaire à celle déjà versée à l'agent par la société Relyens Mutual Insurance. 

2. Engagements des Parties 

2.1. Engagements du SDMIS 

Le SDMIS verse à monsieur , en indemnisation des préjudices liés à l'accident 

de service de l'agent survenu le 29 novembre 2012, et en complément de celle déjà versée à l'agent 

par la société Relyens Mutual Insurance, une somme de 50 000 € (cinquante mille euros), ainsi 

détaillée: 

44 000 € (quarante quatre mille euros) au titre du préjudice patrimonial distinct de celui 

résultant de la perte de revenus et de l'incidence professionnelle liées aux fonctions de 

sapeur-pompier professionnel de l'agent; 

6 000 € (six mille euros) au titre des préjudices moraux et des troubles de toute nature dans 

les conditions d'existence. 

Le SDMIS examinera, à la date à laquelle l'agent pourrait prétendre à un congé pour raison 

opérationnelle (prévu aux articles L.826-20 et suivants du code général de la fonction publique), les 

possibilités d'en bénéficier. 

2.2. Engagements de l'agent 

Monsieur renonce à toute demande, réclamation ou recours de quelque 

nature qu'il soit, notamment indemnitaire, lié à l'accident de service survenu le 29 novembre 2012 

et à ses éventuelles conséquences. 

Toutefois, en cas d'aggravation de l'état de l'agent ayant setvi de base à la présente transaction et 

dans la mesure où cette aggravation se tévèleta être en telation directe de causalité avec l'accident 

susmentionné, elle pouna faire l'objet d'une indemnisation complémentaire sans que puissent être 

retnis en question le montant et les conditions de la présente transaction. 

3. Effets de la transaction -Autorité de la chose jugée 

Le ptésent Protocole ttansactionnel est régi par les dispositions des articles 2044 et suivants du 

Code civil. 
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Il est valable à raison des engagements que les Parti.es se consentent réciproquement. 

Il se trouve revêtu de l'autorité de la chose jugée en dernier ressort conformément aux termes de 

l'article 2052 du Code civil. 

Les Parti.es déclarent expressément et irrévocablement renoncer à toute autre prétention 

moyennant la parfaite exécution du présent Protocole. 

Sous réserve de la parfaite exécution de ses dispositions, et comme conséquence du présent 

Protocole, les Parties se reconnaissent quittes et libérées l'une envers l'autre. 

4. Manquements au Protocole 

Chacune des Parties s'engage à exécuter de bonne foi et sans rései-ve le présent Protocole. 

En cas de manquement par l'une ou l'autte des Parties à l'un de ses engagements, la Partie lésée 

mettra en demeure la Partie défaillante de s'exécuter dans un délai de 30 jours. 

A défaut d'exécution dans ce délai, le présent protocole pourra être résilié à l'initiative de l'une des 

Parties. 

5. Entrée en vigueur 

Le présent Protocole entrera en vigueur à compter de la date de l'apposition de la dernière signature 

et prendra effet à cette date. 

6. Frais 

Chacune des Parties conserve à sa charge l'ensemble de ses propres frais de conseil. 

7. Indivisibilité des clauses 

Compte tenu des concessions réciproques consenties par chacune des Parties, les clauses du présent 

Protocole ont un caractère indivisible. 

Dès lors, si l'une quelconque des clauses devait être considérée comme contraire à une disposition 

législative ou réglementaire en vigueur, ou nulle par décision de justice, les Parties s'engagent à se 

rapprocher pour en déterminer les conséquences et à la substituer de bonne foi par une clause 

équivalente. 

8. Confidentialité 

Les Parties s'engagent à conserver confidentielles l'existence et les dispositions du présent 

Protocole, tant qu'il n'aura pas été divulgué au public sans faute d'une des Parties. 
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Sauf accord préalable et écrit de l'autre Partie, chacune des Parties s'engage donc à ne pas 

communiquer le Protocole à des tiers, à l'exception de ceux qui bénéficient du droit d'en obtenir 

communication au.'\: termes de la loi ou comme justificatif auprès des administrations notamment 

fiscales et sociales. 

9. Interprétation du Protocole - Litiges 

Le Protocole est régi par le droit français. 

Il ne pourra être modifié que par un accord écrit et exprès des Parties. 

E n cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution du Protocole, les Parties tenteront de résoudre 
leur différend à l'amiable. 

Tout litige, différend ou réclamation découlant du Protocole et de toute modification ultérieure du 
Protocole, ou s'y rapportant, et ayant trait notamment mais non exclusivement à sa formation, sa 
validité, ses effets obligatoires, son interprétation, son exécution, sa violation ou sa résolution, sera 
soumis aux tribunaux compétents. 

Fait à ...... .. ....... , le .............. , en deux exemplaires originau.'s:, dont un pour chaque Partie. 

Pour le SDMIS, Monsieur 

La présidente du conseil d'administration 
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251128-DB25_11-01-DE
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251128-DB25_11-02-DE
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251128-DB25_11-03-DE
Date de télétransmission : 01/12/2025
Date de réception préfecture : 01/12/2025
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C2025-234 

CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE 2023-010-000-000 

FOURNITURE DE DISPOSITIFS MEDICAUX NON STERILES ET AUTRES 
CONSOMMABLES NON STERILES 

La présente convention de service d’achat centralisé comporte 2 parties : 
- Partie 1 : « Conditions particulières », comportant des éléments et un tableau en annexe à renseigner avec 

soin 
- Partie 2 : « Conditions générales », non remplissable et non modifiable.  

 
La Partie 1 signée doit être adressée au Resah ainsi que son annexe et le bon de commande relatif à votre 

engagement juridique.   
Pour ce faire, rendez-vous sur la page de l’offre de l’Espace Acheteur. 

 
PARTIE 1. CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Article 1er. Identification du signataire des présentes conditions particulières.  
 
Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), sis 17 rue Rabelais 69421 Lyon Cedex 03 
N° SIRET : 286 912 001 00042 
 
Représenté par :  

« Nom » : KHELIFI 
« Prénom » : Zémorda 
« Qualité » : Présidente du Conseil d’administration 
Atteste être dûment habilité aux fins des présentes ☒ 
 

Article 2. Identification du ou des Bénéficiaires, lot(s) mis à disposition, montant(s) et durée(s) 
 
Bénéficiaires : 
Le ou les Bénéficiaires sont identifiés dans le tableau en annexe  
 
Montant alloué par bénéficiaire (plafond de commandes) :  
Le montant alloué, par Bénéficiaire et par lot, est renseigné dans le tableau en annexe sur la durée totale de mise à 
disposition (plafond de commande) de l’Accord-cadre. Pour modifier ce montant, une demande de modification doit être 
adressée par le signataire des présentes (cf. formulaire « demande de modification » disponible sur la page de l’offre).  
 
Durée : 
La durée de mise à disposition court à compter de la date de signature de la présente convention. Elle prend fin 31 
décembre 2027.Il est possible de choisir des dates différentes en renseignant le tableau en annexe.  
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Article 3. Contribution financière annuelle.  

Une contribution financière annuelle est versée au Resah (voir article 8 des conditions générales). 
Cette contribution peut être fixée en fonction du budget du titre 2 ou en fonction du nombre de lots mis à disposition 
selon le choix fait ci-dessous par le signataire. 
 
Aucun fractionnement de contribution/facturation n’est autorisé. Le montant de la contribution annuelle est pour une 
période de 12 mois. Si la dernière période est inférieure à 12 mois, la contribution sera proratisée sur le dernier titre de 
recettes envoyé par le Resah1. La facturation de la première période ne peut en aucun cas être proratisée, même si cette 
dernière est inférieure à 12 mois.  
 
Un bon de commande à entête de votre entité est à joindre à la présente convention. Compte tenu du fait que la 
facturation est annuelle, il vous est recommandé de faire un bon de commande du montant total du coût de mise à 
disposition pour éviter tout rejet à compter de la 2e année. 
 
Veuillez cocher la contribution financière annuelle de votre choix:  
 

Contribution en fonction du titre 2 : 
 

Veuillez sélectionner dans le tableau ci-dessous votre situation :  
 

Montant annuel des dépenses du titre 2 du budget 
d’exploitation des membres du GHT bénéficiaires 

ou du signataire non-partie à un GHT 

Montant de la contribution annuelle par 
année de mise à disposition quel que 

soit le nombre de lot  

(net de taxe)* 

Cocher 

MOINS DE 5M€ 750 €  

ENTRE 5 ET 20M€ 1 000 €  

ENTRE 20 ET 50M€ 1 500 €  

ENTRE 50 ET 70M€ 2 500 €  

ENTRE 70M€ ET 100M€ 3 500 €  

PLUS DE 100M€ 5 000€   

*La contribution est soumise au taux de TVA en vigueur pour les organismes de droit privé non soumis au code de la 
commande publique pour la passation de leurs marchés. 
 

EPHAD 300 € 
SDIS 500 € 

 
  

1[nombre de jours entre date début et date de fin] * [montant] / 365 
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Contribution en fonction du nombre de lots  

 
La contribution annuelle est de 300 € par lot (net de taxe).   
 
Préciser dans le tableau ci-dessous le nombre de lots mis à disposition  
 

Nombre de lots mis à disposition 

NC 

 
 
La facturation est établie à l’attention d’une seule entité, soit l’entité signataire des présentes, soit le bénéficiaire unique 
de la présente convention.  
 
La contribution est facturée à l’établissement désigné « entité à facturer » ci-dessous.  
 
Veuillez compléter ci-dessous les informations nécessaires à la facturation par le Resah du coût d’adhésion et joindre le 
bon de commande associé à cet engagement juridique :  
 

Entité à facturer : Service départemental métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS) 

SIRET : 286 912 001 00042 

Autres informations de facturation :  

 Entité publique (CHORUS)  Autre entité  

Code service :   

Numéro d’EJ ou votre référence de commande :   

Votre référence de commande :   

Adresse email à laquelle envoyer la facture :   
 
 
Article 4. Ajout de bénéficiaires et modification du montant « plafond ». 

L’ajout de bénéficiaires donne lieu à l’envoi du formulaire figurant à cet effet sur la page de l’offre et à l’application d’une 
contribution financière prévue à l’article 6 de ce formulaire. 

 

Article 5. Ajout de lot. :  

si contribution fixée par lot 

L’ajout d’un ou plusieurs lots donnent lieu à la signature d’une nouvelle convention.  

si la contribution est fixée en fonction du titre 2  

L’ajout d’un ou plusieurs lots donnent lieu à l’envoi du formulaire figurant à cet effet sur la page de l’offre et à l’application 
d’une contribution financière prévue dans ce formulaire. 
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Article 6. Signatures.  
 
Fait à Paris, le                                                   (ne pas remplir) 
Pour le SDMIS,  
La présidente du conseil d’administration, Zémorda 
KHELIFI 
 

Pour le Resah, 
Le directeur général, Dominique LEGOUGE, ou son 
représentant 
 

La convention peut être signée grâce à un certificat de signature électronique. Dans ce cas, la convention est à déposer 
sur l’Espace Acheteur dans la rubrique « Dépôt des conventions – CSAC » 
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Conditions générales de service d’achat centralisé « intermédiaire 
avec demande préalable de cotation »  

Article 1er. Objet et définitions 

Les présentes conditions générales régissent la mise à 
disposition, par le Resah, des accords-cadres qu’il passe et conclut 
en tant que centrale d’achat au titre de l’article L. 2113-2, 2° du 
code de la commande publique et qui donne lieu à une demande 
préalable, gratuite et non-engageante, de cotation auprès du 
Titulaire avant sa contractualisation.   

Le Resah se réserve la faculté de modifier, supprimer, amender, 
tout ou partie des présentes conditions générales.  

Au sens des présentes conditions générales :  

- Resah désigne le GIP Resah agissant en tant que centrale 
d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2, 2° du code de la 
commande publique dans les conditions rappelées au premier 
alinéa du présent article ;  

- Bénéficiaire désigne tout Bénéficiaire Potentiel, tel que défini 
par l’accord-cadre visé aux conditions particulières, souhaitant 
bénéficier des stipulations de ce dernier pour satisfaire ses 
besoins par l’émission de bons de commande et/ou la 
conclusion de marchés subséquents. Le Bénéficiaire agit pour 
son propre compte et/ou pour le compte d’autre(s) 
Bénéficiaire(s), identifiés dans les conditions particulières. Il 
déclare dans ce cas sur l’honneur être dûment habilité à cette 
fin. 
Dans le cas des GHT, l’établissement support a seul qualité 
pour agir au nom et pour le compte du ou des établissements 
parties Bénéficiaire(s).  

- Accord-cadre désigne l’accord-cadre mis à disposition.  

Article 2. Pièces contractuelles 

Sont applicables entre le Resah et le(s) Bénéficiaire(s) auxquels 
est mis à disposition l’Accord-cadre, par ordre de priorité 
décroissante en cas de contradiction :  

- Les conditions particulières, qui peuvent déroger aux 
présentes conditions générales. 
Les conditions particulières comportent au moins les 
informations suivantes : 
- Identification du(des) Bénéficiaire(s) ;  
- Référence de l’Accord-cadre et lot(s) concerné(s) ;  
- Date de début de mise à disposition souhaitée si 

différente de signature des conditions particulières par 
le Resah ;  

- Date de fin de mise à disposition souhaitée si différente 
de la date de fin de l’Accord-cadre ; 

- Montant mis à disposition ;  
- Montant de contribution ;  
- Informations, modalités de facturation et de 

proratisation éventuelle de la contribution ;  
- Les présentes conditions générales, applicables dans 

leur version en vigueur à la date de signature, par le 
Bénéficiaire, des conditions particulières.  

L’ensemble des pièces contractuelles constituent, ensemble, une 
convention de service d’achat centralisé.  

Pour les organismes qui ne sont pas soumis au code de la 
commande publique pour la passation de leurs marchés, la 
convention de service d’achat centralisé s’inscrit dans le cadre des 
activités de coopération du Resah, afin qu’ils puissent accéder à 
son offre de service d’achat centralisé. En signant les conditions 
particulières, ces organismes reconnaissent et acceptent de se 
soumettre à cette réglementation dans le cadre de l’Accord-cadre, 

conformément au droit applicable aux activités portées par la 
centrale d’achat public du Resah. 

Article 3. Processus dématérialisé 

Le Bénéficiaire se connecte à l’Espace Acheteur Resah, télécharge 
les conditions générales et les conditions particulières. Après 
avoir contacté le Titulaire pour demander une cotation gratuite et 
non-engageante, le Bénéficiaire peut compléter les conditions 
particulières et les renvoyer signées au Resah. Leur signature vaut 
acceptation des présentes conditions générales. 

La contresignature des conditions particulières par le Resah 
formalise la conclusion de la convention de service d’achat 
centralisé constituée des pièces visées à l’article 2. 

Article 4. Engagement de chaque Bénéficiaire 

Chaque Bénéficiaire, est responsable de l’accomplissement et de 
la vérification du respect des formalités particulières requises par 
leurs statuts et/ou les dispositions législatives et règlementaires 
en vigueur relatives à la signature et à l’entrée en vigueur des 
contrats et marchés ainsi qu’à leur exécution budgétaire ou 
financière. Chaque Bénéficiaire s’engage à préserver la 
confidentialité des informations dont il peut avoir connaissance 
(ex. : offre du titulaire de l’accord-cadre), sous réserve des 
dispositions relatives au droit d’accès aux documents 
administratifs prévues par le code des relations entre le public et 
l’administration.  
 
Chaque Bénéficiaire s’engage à exécuter l’accord-cadre dans les 
conditions définies par celui-ci, à faire ses meilleurs efforts en vue 
de réduire les délais règlementaires de paiement et à signaler 
toute anomalie dans l’exécution du ou des lots mis à disposition. 

Article 5. Engagement du Resah 

Le Resah s’engage à :  
- Remettre à chaque Bénéficiaire tous les éléments lui 

permettant d’exécuter l’Accord-cadre ;  
- Prendre en charge, au titre de l’exécution de l’Accord-cadre, 

les opérations suivantes : les avenants, décisions de 
modification unilatérale et certificats administratifs ainsi que, 
le cas échéant, la décision de non-reconduction et de 
résiliation de l’Accord-cadre.  
 

Le Resah peut assurer un rôle de médiation entre chaque 
Bénéficiaire et le titulaire de l’Accord-cadre dans l’hypothèse où 
des difficultés relatives à son interprétation ou son exécution 
apparaitraient.  

Article 6. Répartition des compétences et des responsabilités 
entre le Resah et les Bénéficiaires 

La répartition des compétences et des responsabilités entre le 
Resah et les Bénéficiaires figure à l’article « Identification des 
Bénéficiaires Potentiels et modalités de mise à disposition de 
l’accord-cadre» de l’Accord-cadre mis à disposition, dont le 
Bénéficiaire atteste avoir eu connaissance préalablement à la 
signature des présentes (en particulier sur le suivi du montant 
alloué pendant toute la durée de la mise à disposition et les 
conséquences de son atteinte),.  

Les actes réalisés par le Resah au titre de cet article de l’Accord-
cadre sont mis à disposition du(des) Bénéficiaire(s) sur l’Espace 
acheteur Resah.  

Lorsque l’Accord-cadre s’exécute à marchés subséquents passés 
par le Resah au nom et pour le compte du Bénéficiaire, le Resah 
est réputé agir comme mandataire sur le fondement de l’article 
L. 2112-3 du code de la commande publique.  
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Article 7. Suivi des montants alloués 

Le Resah garantit que le montant alloué par lot et par Bénéficiaire 
au titre des conditions particulières ne dépasse pas le montant 
maximum global qu’il a fixé dans chaque accord-cadre pour 
l’application des dispositions du 2° de l’article R. 2162-4 du code 
de la commande publique. Le signataire des conditions 
particulières s’engage : 
- à suivre, en lien avec chaque Bénéficiaire, les montants qui 

leur sont alloués, notamment pour apprécier la nécessité de 
demander au Resah de valider un nouveau montant ;  

- à informer le Resah en cas de risque d’atteinte par un ou 
plusieurs Bénéficiaire(s) des montants qui leur sont alloués.  
 

Chaque Bénéficiaire s’engage à respecter le montant défini dans 
les conditions particulières. La responsabilité du Resah ne peut 
être recherchée en cas de dépassement, par l’un quelconque des 
Bénéficiaire(s), du montant défini dans les conditions 
particulières.  
 
Lorsque l’Accord-cadre s’exécute à marchés subséquents, le 
montant alloué correspond au montant maximum du marché 
subséquent tel que renseigné dans le recueil des besoins. En cas 
de contradiction, le montant maximum du marché subséquent 
prime sur tout autre montant figurant dans les conditions 
particulières. 

Article 8. Contribution financière 

En contrepartie des services rendus au titre de la mise à 
disposition, le Resah perçoit une contribution dont le montant 
figure dans les conditions particulières.  

Lorsque l’Accord-cadre s’exécute à marchés subséquents, une 
contribution complémentaire forfaitaire de 300 € net de taxe doit 
être versée au Resah dans les hypothèses suivantes :  

- le Bénéficiaire demande la résiliation de la présente 
convention de service d’achat centralisé avant la notification 
du marché subséquent, quel qu'en soit le stade de passation ; 

- le marché subséquent est déclaré sans suite,, quel qu'en soit 
le stade de passation,  à la demande d'un Bénéficiaire,  

Cette contribution n’est pas soumise aux taux de TVA pour les 
entités publiques. Elle est soumise au taux de TVA en vigueur pour 
les organismes de droit privé non soumis au code de la commande 
publique pour la passation de leurs marchés. 

La contribution due au titre de la mise à disposition ne peut pas 
être fractionnée entre plusieurs Bénéficiaires. Il doit être signé une 
convention de service d’achat centralisé par Bénéficiaire 
souhaitant être facturé individuellement ; le tarif alors applicable 
étant celui applicable aux bénéficiaires seuls.  

Le Bénéficiaire facturé renseigne à cet effet les informations de 
facturation figurant dans les conditions particulières. A défaut 
d’indication dans les conditions particulières concernant l’entité à 
facturer, la facturation est établie à l’attention de l’entité signataire 
des conditions particulières. 

Le premier titre de recettes est envoyé dès la date de début de la 
mise à disposition précisée dans les conditions particulières ou, 
lorsque l’Accord-cadre est exécuté à marchés subséquents, à la 
date de notification du marché subséquent conclu pour les 
besoins du(des) Bénéficiaire(s).  

En cas de multiplicité de Bénéficiaires ayant des dates de début 
d’exécution différentes, la première date sert de point de départ à 
la facturation. Les autres titres de recettes sont envoyés à cette 
même date pour les années civiles suivantes jusqu’à la fin de la 

durée de mise à disposition. Pour le cas où les Bénéficiaires ont 
des dates de fin d’exécution différentes, la facturation est réalisée 
jusqu’à la dernière date de fin. 

Article 9. Prise d’effet et durée 

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute par l’émission 
de bons de commande :  

• La mise à disposition prend effet à compter de la date 
figurant dans les conditions particulières, ou par défaut 
à la date de leur signature par le Resah, pour une durée 
courant jusqu’à la date figurant dans les conditions 
particulières ou, par défaut, jusqu’au terme de l’Accord-
cadre. 

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute par la 
conclusion de marchés subséquents :   

• La mise à disposition prend effet à compter de la date 
de notification du marché subséquent, pour une durée 
jusqu’au terme du dernier marché subséquent conclu 
sur son fondement. La durée du marché subséquent 
prime sur tout autre durée figurant dans les conditions 
particulières notamment pour l’application de l’article 
« contribution financière ». 

Article 10. Réglementation relative à la protection des données 
personnelles 

Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur relatives aux traitements des données 
personnelles et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée ainsi que le Règlement Général sur la Protection des 
Données n° 2016/679. Chacune des parties s’engage en 
particulier, concernant les traitements de données à caractère 
personnel dont elle est responsable, à effectuer les formalités 
requises, à assurer la sécurité et la confidentialité des données et 
à respecter les droits des personnes concernées. Le Resah n’est 
nullement responsable ou co-responsable ou sous-traitant 
s’agissant de la réglementation visée au présent article, dans le 
cadre de l’exécution des commandes ou marchés passés par son 
entremise. Le Bénéficiaire n’est pas dispensé de conclure avec le 
Titulaire de l’accord-cadre mis à disposition un acte juridique 
conforme aux dispositions de l’article 28 du Règlement général sur 
la protection des données (RGPD). 

Par ailleurs, les informations recueillies dans le cadre de la 
présente convention font l’objet de traitements informatiques par 
le Resah responsable de traitement, afin d’assurer la gestion 
administrative des accords-cadres concernés. Ces informations 
sont susceptibles de contenir des données permettant 
l’identification de personnes physiques (signataire de la 
convention, comptable assignataire, adresse mail de 
facturation…). Les traitements mis en œuvre ont pour finalité la 
réalisation d’opérations relatives à la gestion des contrats et à la 
facturation. Ces données sont conservées durant toute la durée 
nécessaire à l’exécution de la présente convention et sont 
destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet Resah. 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement 
général sur la protection des données », les personnes dont les 
données à caractère personnel sont collectées disposent à tout 
moment d’un droit d’accès aux données qui les concernent et 
peuvent en obtenir la rectification ou exercer leur droit 
d’opposition en adressant une demande à mesdonnees@resah.fr 

Article 11. Dispositions diverses et annexes 

Le Resah et les Bénéficiaires auxquels l’Accord-cadre est mis à 
disposition s’engagent à régler amiablement tout différend relatif 
à la validité, l’interprétation ou l’exécution des présentes. Les 
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conditions particulières signées sont consultables et 
téléchargeables sur l’Espace Acheteur. Contacter le Resah. Pour 
toute demande, merci d’envoyer un message sur l’Espace 
Acheteur : Rendez-vous dans « Mon espace », cliquez sur « Mes 
questions et réclamations avec le Resah », choisissez « Poser une 
question ». 
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C2025-235 

CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE 

ACCORD-CADRE N° 2021-043 

ACQUISITION, L’INSTALLATION D’EQUIPEMENTS DE CONTROLE ET DE MESURE (ECME) ET SA SOLUTION 
LOGICIELLE 

ENTRE D’UNE PART: 

Le Service départemental métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), sis 17 rue Rabelais 69421 Lyon Cedex 
03, représenté par la présidente du conseil d’administration, habilitée en vertu de la délibération n° DB/21-07/02 du 
conseil d’administration en date du 9 juillet 2021.  
 

N° SIRET : 286 912 001 00042 

 

 

Ci‐après désigné « le signataire » 

 

Le signataire agit pour le compte du (ou des) bénéficiaire (s) listé(s) en annexe 2. Lorsqu’il agit pour son propre compte, le 
signataire renseigne l’annexe 2 avec les données le concernant. Dans ce cas, il est considéré à la fois comme signataire et 
comme bénéficiaire pour l’application de la présente convention. 

 
ET D’AUTRE PART : 

Le Groupement d’intérêt public « Réseau des acheteurs hospitaliers » (GIP Resah) 

N° SIRET : 130 005 010 00025 

Représenté par son directeur général, Monsieur Dominique LEGOUGE, ou son représentant dûment habilité 

Ci‐après « le Resah » 
 
Vu l’article L. 2113-2, 2° du code de la commande publique ; 

Vu la convention constitutive du GIP Resah approuvée par l’arrêté interministériel du 13 juin 2017 et notamment son 
article 2 aux termes duquel le Resah peut agir en tant que centrale d’achat ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives aux traitements des données notamment la  
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le Règlement Général sur la Protection des Données n° 2016/679 ; 

Vu l’accord-cadre à bons de commande conclu au titre du lot n°2 de la procédure 2021-043 relative à l’acquisition, 
l’installation d’équipements de contrôle et de mesure (ECME) et sa solution logicielle. 

Il est convenu ce qui suit  
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Article I. OBJET 

Par la présente convention, le signataire demande au GIP Resah, agissant en tant que centrale d’achat, de mettre à 
disposition l’accord-cadre conclu au titre du lot n°2 de la procédure n°2021-043 pour le ou les bénéficiaires listés en 
annexe 2.  

La présente convention vise également à définir les engagements réciproques entre les parties dans le cadre de 
l’exécution de l’accord-cadre susvisé. 

Article II. ENGAGEMENTS DU SIGNATAIRE ET DU(ES) BENEFICIAIRES 

Le signataire s’engage à :  

• transmettre au Resah toutes les informations et documents nécessaires à la mise à disposition de l’accord-cadre 
pour les bénéficiaire(s) identifiés en annexe 2 ;  

• préserver la confidentialité des informations dont il pourrait avoir connaissance (ex : offre du titulaire de 
l’accord-cadre), sous réserve des dispositions relatives au droit d’accès aux documents administratifs prévues 
par le code des relations entre le public et l’administration.   

 
Le(s) bénéficiaire(s) s’engage(nt) à : 

• émettre des bons de commandes conformément aux dispositions des pièces de l’accord-cadre n° 2021-043 ; 
• signaler toute anomalie dans l’exécution de l’accord-cadre ; 
• mettre à la disposition du Resah tous les éléments et informations nécessaires au suivi de la bonne exécution 

de l’accord-cadre ; 
• procéder au paiement des prestations exécutées par le titulaire, sous réserve du service fait et des opérations 

de vérification ; 
• assurer l’exécution de l’accord-cadre conformément à ses dispositions contractuelles, à l’exception des actes 

mentionnés à l’article 3 de la présente convention qui sont réalisés par le Resah ;  
• préserver la confidentialité des informations dont il(s) pourrai(ent) avoir connaissance (ex : offre du titulaire de 

l’accord-cadre), sous réserve des dispositions relatives au droit d’accès aux documents administratifs prévues 
par le code des relations entre le public et l’administration.  
 

Article III. ENGAGEMENTS DU RESAH 
 
Le Resah s’engage à :  
 

• remettre au(x) bénéficiaire(s) tous les éléments lui(leur) permettant d’exécuter l’accord-cadre ;  
• prendre en charge, au titre de l'exécution de l’accord-cadre, les opérations suivantes et les transmettre au(x) 

bénéficiaire(s) : les actes modificatifs de l’accord-cadre (avenants et certificats administratifs) et, le cas 
échéant, la décision de non-reconduction et de résiliation de l’accord-cadre ;  

• accroître de façon continu la qualité du service qu’il rend au signataire et au(x) bénéficiaire(s). 

Par ailleurs, bien que le Resah n’intervienne pas dans l’exécution des prestations objets du(des) bon(s) de commande 
émis, il peut toutefois assurer un rôle de médiation entre le signataire, le(s) bénéficiaire(s) et le titulaire de l’accord-
cadre dans l’hypothèse où des difficultés relatives à son interprétation ou son exécution apparaitraient.  

 

Article IV. CONTRIBUTION FINANCIERE ET MODALITES DE REGLEMENT  
 
En contrepartie des services rendus au titre de la présente convention, une contribution financière est versée au Resah. 
Cette contribution est précisée à l’annexe 1 de la présente convention. 
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Le signataire communique au Resah la présente convention dûment complétée, signée, et accompagnée de ses annexes 
ainsi que : 
 

• le  bon de commande relatif à son engagement financier, 
ou 

• les bons de commande de chaque bénéficiaire relatifs à leur propre engagement financier (lorsque le/les 
bénéficiaire(s) paie(ent) directement une partie ou l’intégralité de la contribution au Resah). Cette modalité ne 
peut pas être mise en œuvre si elle aboutit à une contribution inférieure à 100 € pour un ou plusieurs 
bénéficiaires.  

 
Le signataire indique la modalité de facturation retenue en annexe 1. 
 
Il est précisé que le bon de commande du signataire ou de chaque bénéficiaire doit reprendre le montant total de 
l’engagement. Le titre de recettes est envoyé dès la date de début de mise à disposition précisée en annexe 2. Pour le 
cas où les bénéficiaires et/ou les lots ont des dates de début de mise à disposition différentes, la première date sert de 
point de départ à la facturation. 

 
L’ajout d’un bénéficiaire, non prévu initialement en annexe 2, donne lieu à la conclusion d’un avenant précisant, le cas 
échéant, la contribution complémentaire à verser à compter de sa date d’effet. 

 

Article V. REGLEMENT DES DIFFERENDS  
Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution 
des stipulations de la présente convention. 
 

Article VI. DUREE ET DATE D’EFFET 
La présente convention prend effet dès sa signature et prend fin au terme de l’accord-cadre n° 2021-0431. 
 

Article VII. TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives aux traitements des 
données personnelles et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le Règlement Général sur la 
Protection des Données n° 2016/679. Chacune des parties s’engage en particulier, concernant les traitements de 
données à caractère personnel dont elle est responsable, à effectuer les formalités requises, à assurer la sécurité et la 
confidentialité des données et à respecter les droits des personnes concernées.  

Le Resah n’est nullement responsable ou co-responsable ou sous-traitant s’agissant de la réglementation visée au 
présent article, dans le cadre de l’exécution des commandes ou marchés passés par son entremise. 

La conclusion de la présente convention ne dispense pas le signataire de se rapprocher, le cas échéant, du prestataire 
du Resah afin d’établir un acte juridique conformément aux dispositions de l’article 28 du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD). 
  

1 Au plus tard le 02/02/2026. 
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Fait à Paris, le                                                    (ne pas remplir) 

Pour le SDMIS,  

La présidente du conseil d’administration, Zémorda KHELIFI 

 

Pour le Resah, 

Le directeur général, Dominique LEGOUGE, ou son 
représentant 

 

La convention peut être signée grâce à un certificat de signature électronique. 

Dans ce cas, les documents sont à envoyer à l’adresse mail suivante : 

commandes@resah.fr 

 

En cas de signature manuscrite, les documents sont à envoyer à :  

Resah - Centrale d’achat,  
47 rue de Charonne,  

75011 Paris 
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ANNEXE 1 – CONTRIBUTION ET MODALITES DE REGLEMENT  

ACCORD-CADRE N° 2021-043 

« FOURNITURE ET INSTALLATION D’EQUIPEMENTS DE CONTROLE, DE MESURE ET D’ESSAI (ECME) ET 
SOLUTION LOGICIELLE » 

Merci de cocher dans le tableau ci-dessous l’hypothèse correspondant à votre situation afin de déterminer le 
montant de la contribution qui vous est applicable :  
 
 
  

  Montant de la contribution 
X EPS ou ESPIC ou SDIS 300 € 
Un GHT* pour 2 à 5 bénéficiaires 500€ 
Un GHT pour 6 à 9 bénéficiaires 750 € 
Un GHT pour plus de 10 
bénéficiaires 

1000€ 

Autres Nous contacter 
  
 
* pour un GHT : la contribution est fixée suivant le nombre de bénéficiaires précisé en annexe 2 et non selon le nombre de membres 
du GHT concerné. 
 
Merci de cocher vos modalités de facturation (pour les groupements de bénéficiaires - GHT) :  

 
         Modalité 1* 

Chaque bénéficiaire émet son bon de commande et le Resah facture 
chaque bénéficiaire, conformément aux bons de commande fournis 
(il appartient aux bénéficiaires de définir la clé de répartition de 
paiement de la contribution annuelle et au signataire de 
communiquer au Resah les bons de commande, après avoir vérifié 
que l’addition des bons de commandes correspond au montant 
total de la contribution) 

  

         Modalité 2 Le signataire envoie un bon de commande unique et le Resah 
facture chaque année le signataire du montant total de la 
contribution.  

  

 
*Cette modalité 1 ne peut être mise en œuvre si elle aboutit à une contribution inférieure à 100 € pour un ou plusieurs 
bénéficiaires.  
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ANNEXE 2 - RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS  

ACCORD-CADRE N° 2021-043 

« FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE D’EQUIPEMENTS DE CONTROLE, DE MESURE ET D’ESSAI 
(ECME) ET SOLUTION LOGICIELLE » 

 

REMPLIR AUTANT DE TABLEAUX QUE DE BENEFICIAIRES 

Nom complet du 
bénéficiaire Service départemental métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS),  

Adresse postale 17 rue Rabelais 69421 Lyon Cedex 03 

SIRET 286 912 001 00042 

 

Contacts2 
Référent3 Référent 2 (facultatif)  

Civilité Monsieur  

Nom SCHMITT  

Prénom Laurent   

Fonction 

Sous-Direction Santé 
Support santé médico-
technique Responsable 
Logistique Médico 
Secouriste  

 

Téléphone 04 78 78 58 56  

Mail lms@sdmis.fr  

 

 

 

2  Les noms, prénoms et adresses de messagerie personnelles recueillis dans le cadre de ce formulaire sont conservées et traitées dans un 
fichier par le GIP RESAH afin d’être réutilisées pour vous adresser des informations sur les marchés du Resah et ses actualités. Pour les besoins 
d’exécution du marché, elles peuvent être transmises au titulaire du marché. Conformément à la règlementation en vigueur, vous disposez 
d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression des données qui vous concernent. Pour l’exercer, vous pouvez adresser 
une demande à GIP RESAH, à l’attention du délégué à la protection des données, 47 rue de Charonne, 75011 Paris. 
3 Seul destinataire par email du lien de téléchargement des pièces du marché. Il est recommandé d’indiquer une adresse email collective pour 
anticiper les absences en cas de notification éventuel d’un avenant au marché. 

 
Date de début de mise à disposition   

 
À défaut de précision dans la case ci-dessous, la date de début 

d’exécution souhaitée correspond à la date de signature la plus tardive 
de la présente convention. 

 

Date de fin de mise à disposition :  

 À défaut de précision dans la case ci-dessous, la date de fin 
d’exécution souhaitée correspond à la date de fin de l’accord-

cadre précisée soit au plus tard le 02/02/2026. 
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C2025-236 

 

CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE 

2023-R061-000-000 

« ACQUISITION D’EQUIPEMENTS DE SECOURISME, DE PEDAGOGIE, 
D’ERGONOMIE, D’INTERVENTION ET DE SOIN POUR SERVICES D’URGENCE ET 

PRESTATIONS ASSOCIEES »  

  

ENTRE D’UNE PART 1: 

Le Service départemental métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), sis 17 rue Rabelais 69421 Lyon Cedex 
03, représenté par la présidente du conseil d’administration, habilitée en vertu de la délibération n° DB/21-07/02 du 
conseil d’administration en date du 9 juillet 2021.  
 

N° SIRET : 286 912 001 00042 

Ci‐après désigné « le signataire » 

Le signataire agit pour le compte du (ou des) bénéficiaire(s) renseigné(s) au moyen du formulaire d’adhésion en ligne 
disponible sur l’Espace Acheteur du Resah et archivés dans leur rubrique « Mes demandes d’adhésion » sous le statut 
« Validé par le Resah ».  

Le signataire peut également agir, alternativement ou cumulativement, pour son propre compte. Dans ce cas, les données 
le concernant sont renseignées dans le formulaire d’adhésion en ligne et archivées dans sa rubrique « Mes demandes 
d’adhésion » sous le statut « Validé par le Resah ».  

 
ET D’AUTRE PART : 

Le Groupement d’intérêt public « Resah » (GIP Resah) 

N° SIRET : 130 005 010 00025 

Représenté par son directeur général, Monsieur Dominique LEGOUGE, ou son représentant dûment habilité 

Ci‐après « le Resah » 
 
Vu l’article L. 2113-2, 2° du code de la commande publique relatif aux centrales d’achat ;  

Vu la convention constitutive du GIP Resah approuvée par l’arrêté interministériel du 13 juin 2017 et notamment son 
article 2 le constituant centrale d’achat au sens des articles L. 2113-2 et suivants du code de la commande publique ;  
 
Vu les accords-cadres à bons de commandes conclus dans le cadre de la procédure n°2023-R061-000-000 relatif à 
l’acquisition d’équipements de secourisme, de pédagogie, d’ergonomie, d’intervention et de soin pour services 
d’urgence et prestations associées ;  
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Vu l’article R.2162-4 2° du code de la commande publique relatif aux accords-cadres ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives aux traitements des données notamment la  
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le Règlement Général sur la Protection des Données n° 2016/679 ; 

Vu les articles 1125 et suivants du code civil relatifs au contrat conclu par voie électronique ;  

 

Il est convenu ce qui suit  

 

Article I. OBJET 

Par la présente convention, le signataire (pour son compte et/ou pour celui du/des bénéficiaires) demande au GIP Resah 
agissant en tant que centrale d’achat de mettre à disposition le ou les lots de la consultation n°2023-R061-000-000 
intitulé « Acquisition d’équipements de secourisme, de pédagogie, d’ergonomie, d’intervention et de soin pour services 
d’urgence et prestations associées ». Ces lots ont pour objet : 

lot Objet du lot 
1  Chariot-brancard à hauteur variable électrique avec chargement motorisé  
2  Brancard d’ambulance monobloc  
3  Chaise portoir et brancard articulé  
4  Solution de transport intra-hospitalier et extra-hospitalier  
5  Dispositif autonome d’assistance au massage cardiaque  
6  Solution globale de transport et de transfert  
7  Solution globale de transport infantile  
8  Attelle et matelas immobilisateur à dépression à billes en vrac  
9  Matelas immobilisateur à dépression à billes compartimentées  
10  Attelles  
14  Caméra piéton d’intervention  
16  Sac d’intervention à bandoulière  
17  Sac à dos à plots aimantés  
18  Sac de secours aux victimes  
19  Sac à dos de paquetage  
20  Sac médecin urgentiste  
21  Appareil de désinfection des pièces/locaux par procédé automatisé  
22  Matériel de détection de gaz portable  
23  Mannequin de formation aux premiers secours  
24  Simulateurs patients et simulateurs procéduraux  
25  Solution globale de pédagogie médicale  
26  Dispositif de mesure de la qualité du massage cardiaque  
27  Electrocardiographe portable  
28  Electrocardiographe portable avec écran  
30  Aspirateur de mucosité électrique haut débit  
31  Aspirateur de mucosité électrique Standard  
32  Aspirateur de mucosité manuel de type pistolet  
34  Ventilateur de transport  
35  Ventilateur de transport de néonatologie  
36  Ventilateur de transport amagnétique  
38  Spiromètre portable connecté  
39  Humidificateur  
40  Humidificateur universel  
41  Testeur de CO Expiré  
42  Audiomètre portable  
43  Réchauffeur de transport de sang et solutés intraveineux adapté au transport extra hospitalier  
44  Moniteur multi paramétrique de transport  
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48  Chaine de froid  
49  Ethylomètre et éthylotest  

Les lots choisis par le signataire sont précisés dans le formulaire en ligne disponible sur l’Espace Acheteur du Resah 

 La mise à disposition de ce lot ou ces lots est limitée pour chaque bénéficiaire au montant maximum fixé par lot sur la 
durée totale de la mise à disposition tel qu’il figure dans le formulaire d’adhésion en ligne dans la rubrique « Mes 
demandes d’adhésion » de l’Espace Acheteur, sous le statut « Validé par le Resah ». Seul le montant ayant le statut 
« Validé par le Resah » est contractuel au titre de la présente convention.  

La présente convention vise également à définir les engagements réciproques entre les parties dans le cadre de de 
l’exécution des lots mis à disposition.  

 

Article II. ENGAGEMENTS DU SIGNATAIRE ET DU(ES) BENEFICIAIRE(S) 

Tant au titre de la présente convention que de la mise à disposition de l’accord-cadre, le signataire ainsi que, le cas 
échéant, le(s) bénéficiaire(s), sont seuls responsables de l’accomplissement et de la vérification du respect des 
formalités particulières requises par leurs statuts et/ou les dispositions législatives et règlementaires en vigueur 
relatives à la signature et à l’entrée en vigueur des contrats et marchés ainsi qu’à leur exécution budgétaire ou financière 
(ex. PES marchés). 

Le signataire s’engage à :  

• transmettre au Resah toutes les informations et documents nécessaires à la mise à disposition du ou des lots 
de l’accord-cadre pour ses besoins et/ou ceux des bénéficiaire(s)  : lot , date de mise à disposition souhaitée, 
date de fin souhaitée, montant estimé pour la durée de la mise à disposition, montant maximum pour la durée 
de la mise à disposition (voir alinéa suivant) ; ces informations sont transmises par l’intermédiaire du formulaire 
d’adhésion en ligne accessible depuis l’Espace Acheteur du Resah. Elles n’ont valeur contractuelle que lorsque 
le formulaire d’adhésion en ligne apparait dans la rubrique « Mes demandes d’adhésion » sous le statut 
« Validé par le Resah » ;   

• transmettre (lorsqu’ils sont saisis par le bénéficiaire puis approuvés par le signataire) ou renseigner (lorsque le 
signataire se charge lui-même de les saisir), par l’intermédiaire du formulaire d’adhésion en ligne disponible sur 
l’Espace Acheteur du Resah, les montants maximum par bénéficiaire calculés par lot sur la durée totale de la 
mise à disposition; ce montant n’acquiert valeur contractuelle que lorsqu’il apparaît dans le formulaire 
d’adhésion en ligne sous le statut « Validé par le Resah » au sein de la rubrique « Mes demandes d’adhésion » 
de l’Espace Acheteur (désigné ci-après « Montant contractuel maximum ») ;  

• préserver la confidentialité des informations dont il pourrait avoir connaissance (ex : offre du titulaire de 
l’accord-cadre), sous réserve des dispositions relatives au droit d’accès aux documents administratifs prévues 
par le code des relations entre le public et l’administration.   

 
Le(s) bénéficiaire(s) s’engage(nt) à : 
 

• émettre des bons de commandes conformément aux dispositions des pièces de l’accord-cadre n° 2023-R061-
000-000 ;  

• respecter son(leur) Montant contractuel maximum au titre de la présente convention et informer le signataire 
en cas de risque d’atteinte de ce dernier sur un ou plusieurs lots conformément à l’article IV ci-dessous ; 

• exécuter l’accord-cadre dans les conditions définies par celui-ci sous réserve des actes réalisés par le Resah et 
mentionnés l’article III ci-dessous ; 

• procéder au paiement des prestations exécutées par le titulaire sous réserve du service fait et des opérations 
de vérification, dans le respect des délais de paiement réglementaires ; dans une démarche de responsabilité 
vis-à-vis du Titulaire, le(s) Bénéficiaire(s) s’engage(nt) à faire ses(leurs) meilleurs efforts en vue de réduire ce 
délai ;  

• signaler toute anomalie dans l’exécution du ou des lots mis à disposition ; 
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• préserver la confidentialité des informations dont il pourrait avoir connaissance (ex : offre du titulaire de 
l’accord-cadre), sous réserve des dispositions relatives au droit d’accès aux documents administratifs prévues 
par le code des relations entre le public et l’administration.  
 

Article III. ENGAGEMENTS DU RESAH 
 
Le Resah s’engage à :  
 

• remettre au(x) bénéficiaire(s) tous les éléments lui(leur) permettant d’exécuter l’accord-cadre. Les documents 
seront déposés sur l’espace acheteur dans la rubrique « mes marchés » ;  

• prendre en charge, au titre de l’exécution de l’accord-cadre, les opérations suivantes et les transmettre au(x) 
bénéficiaire(s) : les actes modificatifs de l’accord-cadre (avenants et certificats administratifs) et, le cas échéant, 
la décision de non-reconduction et de résiliation de l’accord-cadre.  

Par ailleurs, bien que le Resah n’intervienne pas dans l’exécution des prestations objets du(des) bon(s) de commande 
émis, il peut toutefois assurer un rôle de médiation entre le signataire, le(s) bénéficiaire(s) et le titulaire de l’accord-
cadre dans l’hypothèse où des difficultés relatives à son interprétation ou son exécution apparaitraient.  

 

Article IV. SUIVI DES MONTANTS MAXIMUMS  
 

Le Resah garantit au signataire que le Montant contractuel maximum mis à disposition par lot au titre de la présente 
convention ne dépasse pas le maximum global fixé dans chaque accord-cadre pour l’application des dispositions du 2° 
de l’article R. 2162-4 du code de la commande publique. 

 
Article 4.1 Engagements du signataire pour le suivi du Montant contractuel maximum des bénéficiaires  

Le montant maximum par bénéficiaire calculé par lot sur la durée totale de la mise à disposition (désigné ci-après 
« Montant contractuel maximum ») est défini dans le formulaire d’adhésion en ligne dans la rubrique « Mes demandes 
d’adhésion » de l’Espace Acheteur du Resah et apparaît sous le statut « Validé par le Resah ». Aucun autre montant 
n’a valeur contractuelle.  

La mise à disposition de chaque lot est limitée à ce montant maximum par bénéficiaire sur la durée totale de la mise 
à disposition.  

Le signataire s’engage à suivre, en lien avec les bénéficiaires, le Montant contractuel maximum qui leur sont 
applicables, notamment pour apprécier la nécessité de demander au Resah de valider un nouveau montant 
contractuel maximum au moyen d’un nouveau formulaire d’adhésion en ligne, augmentant le montant maximum. Le 
cas échéant, le nouveau Montant contractuel maximum apparaît dans la rubrique « Mes demandes d’adhésion » sous 
le statut « Validé par le Resah ».  

Par ailleurs, le signataire doit informer le Resah en cas de risque d’atteinte par un ou plusieurs bénéficiaires de leurs 
Montants contractuels maximums. Cette information doit être envoyée en temps utile à l’adresse mail de la région du 
signataire (cf. mail précisé dans l’encadré bleu de signature) afin, le cas échéant, de permettre au Resah de valider un 
nouveau Montant contractuel maximum selon les mêmes conditions que celles stipulées au paragraphe précédent.  
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Article 4.2 Engagements du(es) bénéficiaire(s) pour assurer le respect du Montant contractuel maximum 

Le ou les bénéficiaires s’engagent à respecter le Montant contractuel maximum, tel qu’il figure dans le formulaire 
d’adhésion en ligne dans la rubrique « Mes demandes d’adhésion » de l’Espace Acheteur sous le statut « Validé par le 
Resah ». 

En cas de risque d’atteinte du Montant contractuel maximum, le bénéficiaire concerné s’engage à en informer le 
signataire afin que ce dernier puisse prévenir le Resah pour qu’il valide, le cas échéant, un nouveau Montant contractuel 
maximum au moyen du formulaire d’adhésion en ligne. Le cas échéant, le nouveau Montant contractuel maximum 
apparaît dans la rubrique « Mes demandes d’adhésion » sous le statut « Validé par le Resah ».  

 

La responsabilité du Resah ne peut être recherchée en cas d’atteinte, par un ou plusieurs bénéficiaires, de leur Montant 
contractuel maximum sur la durée totale de la mise à disposition.  

 

Article V. CONTRIBUTION FINANCIERE ANNUELLE ET MODALITES DE REGLEMENT  
 

En contrepartie des services rendus au titre de la présente convention, une contribution financière annuelle est versée 
au Resah. Le montant de cette contribution est précisé par lot dans le tableau ci-dessous :  

Type d’établissements Montant de la contribution annuelle par lot** 

SDIS 100€ par lot 

EPS / ESPIC / EPSM/ 
Communes de 20 000 habitants ou 

communauté de communes 
250€ par lot 

Groupement d'établissements de 2 à 4 
bénéficiaires */ 

Communes de 50 000 habitants ou 
communauté d’agglomérations 

250€ par lot 

Groupement d'établissements à de 5 à 9 
bénéficiaires */ 

Communes urbaines, EPT ou CD 
250€ par lot 

Groupement d'établissements à partir de 10 
bénéficiaires */ 

Régions ou Métropoles 
250€ par lot 

Autres  Nous contacter 

 

* pour un GHT : la contribution est fixée suivant le nombre de bénéficiaires précisé sur le formulaire d’adhésion en ligne disponible 
sur l’Espace Acheteur du Resah et archivé dans leur rubrique « Mes demandes d’adhésion » sous le statut « Validé par le Resah » 
(et non selon le nombre de membres du GHT concerné) 
**par exemple, si un GHT choisit les lots 1 et 3 pour 4 bénéficiaires, le montant de la contribution annuelle est de 500€ (250€+250€). 

 
Le signataire précise en annexe le montant de la contribution qui lui est applicable selon sa situation (type 
d’établissement et nombre de lot(s) retenu(s).  
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Le montant de cette contribution annuelle est pour une période de 12 mois. Si la dernière période est inférieure à 12 
mois, la contribution sera proratisée sur le dernier titre de recettes envoyé par le Resah2. La facturation de la première 
période ne peut en aucun cas être proratisée, même si cette dernière est inférieure à 12 mois.  

Le signataire communique au Resah la présente convention dûment complétée, signée accompagnée de son annexe 
ainsi que :  

• du bon de commande relatif à son engagement financier ; 
ou 

• des bons de commande de chaque bénéficiaire relatif à leur propre engagement financier (lorsque le/les 
bénéficiaire(s) paie(nt) directement la contribution au Resah). Cette modalité ne peut pas être mise en œuvre 
si elle aboutit à une contribution inférieure à 200 € pour un ou plusieurs bénéficiaires. 

 
Le signataire indique la modalité de facturation retenue dans le formulaire d’adhésion en ligne. Il est précisé que le bon 
de commande du signataire ou de chaque bénéficiaire doit reprendre le montant de l’engagement sur la durée totale 
de la mise à disposition renseignée dans le formulaire d’adhésion en ligne 
 
Le premier titre de recettes est envoyé dès la date de début de la mise à disposition précisée dans le formulaire 
d’adhésion en ligne. Pour le cas où les bénéficiaires ont des dates de début d’exécution différentes, la première date 
sert de point de départ à la facturation. Les autres titres de recettes sont envoyés à cette même date pour les années 
civiles suivantes jusqu’à la fin de la durée de mise à disposition  

 

Article VI. REGLEMENT DES DIFFERENDS  
Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution 
des stipulations de la présente convention. 
 

Article VII. DUREE ET DATE D’EFFET 
La présente convention prend effet dès sa signature et se termine à la fin de la mise à disposition du ou des lots indiqués 
dans le formulaire d’adhésion en ligne. Elle peut également prendre fin totalement ou partiellement dans les 
hypothèses suivantes :  

- en cas d’atteinte par un ou plusieurs bénéficiaires de leurs Montants contractuels maximums. L’atteinte de ce 
montant ne met fin à la convention que pour le ou les bénéficiaires concernés. Elle est sans effet pour les autres 
bénéficiaires ayant respecté leur Montant contractuel maximum au titre de la présente convention. 

- dans le cas où la mise à disposition porte sur plusieurs lots, l’atteinte du Montant contractuel  maximum d’un 
seul de ces lots ne met fin à la présente convention qu’en ce qui concerne le lot concerné.   

  

2 La proratisation s’effectue de la façon suivante : 
• Nombre de mois complets + nombre de jours du mois incomplet divisé par 30 (1 mois=30 jours) arrondi au centième près 
•Nombre de mois obtenu * coût d’accès au marché / 12 
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TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives aux traitements des 
données personnelles et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le Règlement Général sur la 
Protection des Données n°2016/679. Chacune des parties s’engage en particulier, concernant les traitements de 
données à caractère personnel dont elle est responsable, à effectuer les formalités requises, à assurer la sécurité et la 
confidentialité des données et à respecter les droits des personnes concernées.  

Le Resah n’est nullement responsable ou co-responsable ou sous-traitant s’agissant de la réglementation visée au 
présent article, dans le cadre de l’exécution des commandes ou marchés passés par son entremise. 

La conclusion de la présente convention ne dispense pas le signataire, le cas échéant, de conclure avec le Titulaire de 
l’accord-cadre mis à disposition un acte juridique conforme aux dispositions de l’article 28 du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD). 
 

La présente convention contresignée des parties est consultable et téléchargeable sur l’Espace Acheteur, dans 
l’espace personnel - rubrique « mes marchés » - du signataire. 

 

Fait à Paris, le                                                   (ne pas remplir) 

Pour le SDMIS  

La présidente du conseil d’administration, Zémorda KHELIFI 

 

Pour le Resah, 

Le directeur général, Dominique LEGOUGE, ou son 
représentant 

 

La convention peut être signée grâce à un certificat de signature électronique. Dans ce cas, elle doit être déposée 
via le formulaire en ligne de demande d’adhésion (onglet « ajouter des documents »). 

 En cas de signature manuscrite, les documents sont à envoyer à : Resah - Centrale d’achat, 47 rue de Charonne, 
75011 Paris. 

Pour toutes questions concernant la présente convention, contacter la Direction de la relation adhérents par mail: 

Auvergne Rhône-Alpes : 
Auvergne-Rhone-
Alpes@resah.fr  

Bourgogne-Franche-Comte : 
Bourgogne-Franche-
Comte@resah.fr  

Bretagne : Bretagne@resah.fr  

Centre-Val de Loire : Centre-
ValdeLoire@resah.fr  

Collectivités d’Outre-mer : 
Collectivitesdoutre-
mer@resah.fr  

Corse : Corse@resah.fr  

Grand Est : 
GrandEst@resah.fr  

Guadeloupe - Martinique : 
Guadeloupe-
Martinique@resah.fr 

Guyane : Guyane@resah.fr 

 

Hauts-de-France : Hauts-de-
France@resah.fr 

Ile de France : Ile-de-
France@resah.fr 

La Réunion - Mayotte : 
LaReunion-Mayotte@resah.fr 

Normandie : 
Normandie@resah.fr 

Nouvelle Aquitaine : Nouvelle-
Aquitaine@resah.fr 

Occitanie : Occitanie@resah.fr 

Pays de la Loire : 
PaysdelaLoire@resah.fr 

Provence Alpes Côte d'Azur : Provence-Alpes-CotedAzur@resah.fr 
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CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE 2023-R061-000-000 
ANNEXE : CONTRIBUTION FINANCIERE  

 

 

Merci de cocher dans le tableau ci-dessous l’hypothèse correspondant à votre situation afin de déterminer le montant total de la contribution annuelle qui vous est 
applicable (type établissement et nombre de lot retenu) :   

 

LOT Intitulé de lot SDIS 

EPS / ESPIC / EPSM/ 

Communes de 20 000 
habitants ou 

communauté de 
communes 

Groupement 
d'établissements de 
2 à 4 bénéficiaires */ 

Communes de 
50 000 habitants ou 

communauté 
d’agglomérations 

Groupement 
d'établissements à 

de 5 à 9 
bénéficiaires */ 

Communes 
urbaines, EPT ou CD 

Groupement 
d'établissements 

à partir de 10 
bénéficiaires */ 

Régions ou 
Métropoles 

Autres 

1 
Chariot-brancard à hauteur 

variable électrique avec 
chargement motorisé 

100€ 
250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

2 Brancard d’ambulance monobloc 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

3 Chaise portoir et brancard articulé 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

4 
Solution de transport intra-

hospitalier et extra-hospitalier 
100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

5 
Dispositif autonome d’assistance 

au massage cardiaque 
100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

6 
Solution globale de transport et de 

transfert 
100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

7 Solution globale de transport 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 
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infantile 

8 Attelle et matelas immobilisateur à 
dépression à billes en vrac 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

9 
Matelas immobilisateur à 

dépression à billes 
compartimentées 

100€ 
250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

10 Attelles 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

14 Caméra piéton d’intervention 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

16 Sac d’intervention à bandoulière 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

17 Sac à dos à plots aimantés 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

18 Sac de secours aux victimes 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

19 Sac à dos de paquetage 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

20 Sac médecin urgentiste 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

21 
Appareil de désinfection des 
pièces/locaux par procédé 

automatisé 
100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

22 Matériel de détection de gaz 
portable 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

23 Mannequin de formation aux 
premiers secours 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

24 Simulateurs patients et simulateurs 
procéduraux 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

25 Solution globale de pédagogie 
médicale 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 
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26 Dispositif de mesure de la qualité 
du massage cardiaque 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

27 Electrocardiographe portable 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

28 Electrocardiographe portable avec 
écran 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

30 Aspirateur de mucosité électrique 
haut débit 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

31 Aspirateur de mucosité électrique 
Standard 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

32 Aspirateur de mucosité manuel de 
type pistolet 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

34 Ventilateur de transport 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

35 Ventilateur de transport de 
néonatologie 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

36 Ventilateur de transport 
amagnétique 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

38 Spiromètre portable connecté 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

39 Humidificateur 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

40 Humidificateur universel 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

41 Testeur de CO Expiré 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

42 Audiomètre portable 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

43 
Réchauffeur de transport de sang 
et solutés intraveineux adapté au 

transport extra hospitalier 
100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 
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44 Moniteur multi paramétrique de 
transport 100€ 

250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

48 Chaine de froid 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

49 Ethylomètre et éthylotest 100€ 250€ 250€ 250€ 250€ Nous contacter 

 

 

 

* pour un GHT : la contribution est fixée suivant le nombre de bénéficiaires précisé sur le formulaire d’adhésion en ligne disponible sur l’Espace Acheteur du Resah et archivé dans leur rubrique 
« Mes demandes d’adhésion » sous le statut « Validé par le Resah » (et non selon le nombre de membres du GHT concerné) 
**par exemple, si un GHT choisit les lots 1 et 3 pour 4 bénéficiaires, le montant de la contribution annuelle est de 500€ (250€+250€). 
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251128-DB25_11-08-2-DE
Date de télétransmission : 02/12/2025
Date de réception préfecture : 02/12/2025
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PRÉAMBULE 
Sous l’impulsion de directives communautaires de 1996 pour l’électricité et de 1998 pour 
le gaz, des lois successives sont venues organiser l’ouverture progressive des marchés 
français de gaz et d’électricité à la concurrence, mettant un terme aux monopoles 
historiques français.  
 
Dans ce cadre, conformément aux articles L.331-1 et suivants et L.441-1 et suivants du 
Code de l’énergie, les consommateurs d’électricité et de gaz naturel peuvent choisir 
librement un fournisseur et bénéficier de nouveaux tarifs, en dehors de ceux réglementés 
par les opérateurs historiques. 
  
A ce titre, les conditions d’application des tarifs réglementés de vente d’électricité et de 
gaz ont évoluées, conformément à ce que prévoyait la loi du 7 décembre 2010 sur la « 
Nouvelle Organisation du Marché de l’Électricité », dite « Loi NOME », et la loi relative à la 
consommation dite « loi Hamon », du 17 mars 2014 pour le gaz naturel aujourd’hui 
intégrées au Code de l’Énergie.  
 
La loi du 8 novembre 2019 dite loi « Energie – Climat », vient compléter ces dispositions, 
conformément à l’article L.337-7 du Code de l’énergie, les Tarifs Réglementés de Vente 
d’électricité (TRVE) ne peuvent bénéficier qu’aux sites souscrivant une puissance 
inférieure ou égale à 36 kilovoltampères (kVA), sur demande et sous conditions.  
 
Ces TRVE seront avant le 1e janvier 2022 et le 1er janvier 2025 évalués par les Hautes 
autorités de l’Etat en charge de l’énergie1, dans les conditions précisées à l’article L.337-
9 du Code de l’Energie. Ces évaluations, seront ensuite menées tous les 5 ans et 
aboutiront ainsi soit au maintien, à la suppression ou à l’adaptation des TRVE. Les 
personnes publiques font partie de cet ensemble de consommateurs devant bénéficier 
des offres de marché ouvert à la concurrence.  
 
Dès lors, pour leurs besoins propres en énergie, ces personnes publiques – et notamment 
les collectivités territoriales – doivent recourir aux procédures prévues par la 
réglementation applicable aux marchés publics issues du Code de la commande 
publique, afin de sélectionner leurs fournisseurs d’énergie, ainsi que le rappellent les 
articles L.331-4 et L. 441-5 du Code de l’énergie. 
 
Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, 
acheteurs d’électricité et de gaz, est un outil qui leur permet d’organiser plus 
efficacement les opérations de mise en concurrence et de bénéficier d’un effet 
« massification » des achats. 
 
Dans ce contexte, le SIGERLy, lui-même acheteur d’électricité et de gaz, propose de 
constituer un groupement de commandes d’achat d’électricité, de gaz et de services 
associés afin de permettre aux acheteurs soumis aux dispositions précitées de se mettre 
en conformité avec la loi, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence. 
 
Il s’agit de l’objet de la présente convention constitutive d’un groupement de 
commandes ; les parties (ci-après dénommées « membres ») à la convention 
conviennent ce qui suit :  

1 La Commission de régulation de l’énergie, l’Autorité de la concurrence, les ministres chargés de 
l’énergie et de l’économie. 
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ARTICLE - 1. OBJET ET RÈGLES APPLICABLES  
La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci-
après dénommé “le groupement”) sur le fondement des dispositions énumérées aux 
articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique et de définir les modalités 
de fonctionnement du groupement. 
 
Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale. 

ARTICLE - 2. PRISE D’EFFET ET DURÉE  
La convention prendra effet à compter du moment où elle aura acquis son caractère 
exécutoire.  
 
Considérant que les membres répondent à un besoin récurrent d’achat d’énergies, le 
groupement est institué à titre permanent : la présente convention est donc instituée sans 
limitation de durée. 
 
La signature de la convention conditionne l’adhésion pleine et entière du membre.  
 
Pour des raisons d’efficience, en raison du grand nombre d’adhérents attendus sur un 
territoire important rendant impossible matériellement l’apposition d’une signature 
manuscrite sur le même document, la signature de la convention se matérialisera par 
l’apposition d’une signature manuscrite du représentant légal de chacun de membres 
sur un document intitulé « Signatures des membres » immédiatement annexé à la 
présente.  

ARTICLE - 3. PÉRIMÈTRE DU GROUPEMENT  
Le groupement de commandes constitué vise à répondre aux besoins récurrents des 
membres dans les domaines suivants : 
 

• la fourniture et l'acheminement d'électricité et des services associés pour les 
besoins propres de ses membres. 

 
L’achat d’électricité et de services associés fera l'objet d'un appel d'offres ouvert en vue 
de l’attribution soit d’un marché public (ou accord-cadre) unique soit d’un marché 
public (ou accord-cadre) alloti, dans les conditions fixées par le Code de la Commande 
Publique, au choix du coordonnateur. 
 

• la fourniture et l’acheminement de gaz et des services associés pour les besoins 
propres de ses membres. 
 

L’achat de gaz et des services associés fera également l'objet d'un appel d'offres ouvert 
en vue de l’attribution soit d’un marché public (ou accord-cadre) unique soit d’un 
marché public (ou accord-cadre) alloti, dans les conditions fixées par le Code de la 
Commande publique, au choix du coordonnateur. 
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ARTICLE - 4. COMPOSITION DU GROUPEMENT 
Le groupement est ouvert aux communes adhérentes au SIGERLy et à toutes communes 
du département du Rhône, ainsi qu’à leurs CCAS et éventuellement aux Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), aux syndicats mixtes auxquels elles 
adhérent. Peuvent également intégrer le groupement toute structure publique œuvrant 
pour l’intérêt général quelle que soit sa forme juridique,  notamment les Etablissements 
Publics de Coopération Culturelle (EPCC), les Etablissements Publics de Santé (EPS) et les 
Etablissements Publics à caractère Scientifique et Culturel (EPSC).  
 
La liste des membres figure en annexe n°22 à la présente. 

ARTICLE - 5. CONDITIONS D’ADHÉSION  

5.1 Adhésion initiale 
Chaque membre adhère au groupement par une délibération prise par l’organe 
compétent. Cette décision est notifiée au coordonnateur. 
 
Chaque membre indique s’il souhaite adhérer au groupement pour l’achat d’électricité 
et / ou de gaz. 
 
Le représentant légal de chacun des membres doit signer la convention.  
 
Une copie de la convention sera notifiée à chaque membre. 
 

5.2 Adhésion en cours d’exécution, nouveaux membres 
Toute personne publique respectant les conditions énoncées à l’ARTICLE - 4 ci-avant 
peut adhérer au groupement, à tout moment, selon les modalités décrites au point 5.1 : 

- délibération de l’organe compétent,  

- notification de ladite décision au SIGERLy,  

- signature de la convention.  
 
Aucun des membres « historiques » du groupement ne peut s’opposer à une nouvelle 
adhésion respectant les prescriptions de la présente. L’adhésion de nouveau membre 
ne nécessite pas la prise d’une délibération par chacun des membres « historiques » 
signataires de la convention ni la modification par avenant de la présente.  
 
L’adhésion d’un nouveau membre entraîne simplement la modification des annexes n°1 
et n°2 de la présente convention.  
 
Chaque nouveau membre qui adhère au groupement s’engage à accepter la présente 
convention dans son intégralité, sans exiger aucune modification de ses clauses.  
 
La signature de la convention devra être intervenue avant la publication de l’avis 
d’appel public à concurrence. 

2 Disponible sur le site extranet du SIGERLy : www.extranet.sigerly.fr.  
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5.3 Adhésion à une nouvelle énergie 
L’adhésion d’un membre à une nouvelle énergie (gaz ou électricité) non indiquée lors 
de son adhésion initiale au groupement peut intervenir à tout moment, dans la limite de 
l’autorisation donnée par l’organe compétent (délibération initiale). Il appartient au 
membre de s’assurer que son représentant légal est autorisé à modifier le périmètre 
d’adhésion au présent groupement. Si une nouvelle délibération est nécessaire, il la 
notifie au SIGERLy dans les délais les plus brefs.    

ARTICLE - 6. RETRAIT DU GROUPEMENT 
Chaque membre conserve la possibilité de se retirer du groupement, ou de se retirer pour 
l’achat de l’une des deux énergies (électricité ou gaz).  
 

6.1 Retrait intervenant avant la signature d’un marché (accord-cadre ou 

subséquent) 
Le membre annonce son intention de sortir du groupement par décision de son organe 
compétent, prise dans les mêmes conditions de forme et de compétence que la 
décision mentionnée au point 5.1 de la présente. 
 
La décision doit ensuite être communiquée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au coordonnateur (SIGERLy). 
 
Le retrait n’est effectif que trois mois après réception de la décision. Il appartient au 
membre de s’assurer de la transmission de sa décision et de sa date de réception.  
 
Aucun retrait ne peut avoir lieu dans une période de trois mois précédent la notification 
d’un marché.  
 
Si le retrait d’un membre entraîne une trop grande modification des conditions de la mise 
en concurrence en cours de procédure de passation et oblige le coordonnateur à 
prendre une décision d’abandon de procédure, conformément à l’article 98 du Décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016, le membre du groupement à l’initiative du retrait assumera 
seul la charge financière afférente aux frais de passation engagés par le coordonnateur.  
 

6.2 Retrait intervenant après la signature d’un marché (accord-cadre ou 

subséquent) 
Ce retrait prendra effet dix mois après la réception par le coordonnateur de la décision 
du membre du groupement souhaitant se retirer.  
 
Cette décision doit être prise et notifiée dans les mêmes conditions de forme que 
précédemment indiquées au point 6.1 : 

- Délibération de l’organe compétent 
- Envoi en recommandé.  
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Le coordonnateur effectue alors le solde comptable et financier de la situation du 
membre sortant et de faire le point global sur les modifications induites par ce retrait au 
niveau du marché.  
 
Le cas échéant, il résilie le marché en cours si son économie est bouleversée. Dans un tel 
cas, chacun des membres assume le paiement des prestations qu’il aura déjà 
commandées.  
 
Le membre à l’initiative du retrait du groupement en cours d’exécution assumera seul les 
conséquences financières d’une résiliation en cours de marchés.  
 
Le retrait ne prend effet qu'à l'échéance du ou des accords cadre et du ou des marchés 
en cours de passation ou d’exécution. 

ARTICLE - 7. ROLE ET MISSIONS DU COORDONNATEUR 
Le SIGERLy est désigné coordonnateur du groupement pour la durée de validité de la 
convention.  
 
Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de 
la commande publique (CCP), à l’organisation de l’ensemble des opérations de 
sélection d’un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des 
membres dans les domaines de la fourniture de gaz et/ou d’électricité et services 
associés.  
 
Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accord-
cadre ainsi que le ou les marchés subséquents issus des accords-cadres et d’assurer les 
missions afférentes à l’exécution de ceux-ci. 
 
En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux marchés, aux 
accords-cadres voire aux marchés subséquents passés dans le cadre du groupement. 
 
En pratique, et sans que cette liste ne soit exhaustive, le coordonnateur est ainsi chargé 
: 
 

- D’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins. À cette fin, le coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, 
autant que de besoin, auprès du gestionnaire du réseau de distribution et des 
fournisseurs d’énergie, l’ensemble des informations relatives aux différents points 
de livraison. 

 
- De définir l’organisation technique et administrative des procédures de 

consultation et de procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat 
et du type de procédure appropriés. 
 

- D’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis 
par les membres. 
 

- D’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants, de la 
publication de l’avis d’appel public à concurrence à l’analyse des offres. 
 

- D’assurer le secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres chargées de statuer.  
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- De signer et notifier les marchés et accords-cadres découlant des procédures 

mises en œuvre ainsi que d’informer les candidats non retenus. 
 

- De préparer et conclure, en matière d’accord-cadre, les marchés subséquents 
nécessaires. 
 

- De décider, le cas échéant et dans les conditions réglementaires de déclarer la 
procédure de passation sans suite ou infructueuse.  
 

- De transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle. 
 

- De préparer et conclure les avenants des marchés et accords-cadres passés dans 
le cadre du groupement  
 

- De gérer le précontentieux et le contentieux, afférents à la passation des accords-
cadres et marchés.  
 

- De transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution des 
marchés en ce qui les concerne, et le cas échéant, les nouveaux prix de 
règlement résultant de l’application de la clause de variation de prix dans le cas 
où un prix révisable a été retenu en certifiant la validité des modalités de leur 
calcul 
 

- De tenir à la disposition des membres les informations relatives à l’activité du 
groupement 
 

- De résilier, le cas échéant, les marchés, accords-cadres ou marchés subséquents 
conclus dans le cadre de la présente convention.  

 
De façon générale, le coordonnateur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que les 
marchés et accords-cadres conclus dans le cadre du groupement répondent au mieux 
aux objectifs de performance des membres en matière de commande publique, en 
favorisant notamment la réalisation d’économies d’échelle.  
 
Il est convenu que chaque membre du groupement gère en autonomie le paiement des 
prestations commandées dans le cadre des contrats conclus, chacun à hauteur de ses 
besoins et chacun en ce qui le concerne.  

ARTICLE - 8. MISSIONS DES MEMBRES 
Les membres sont chargés : 

- De communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins quantitatifs en 
vue de la passation des marchés et accords-cadres sous la forme d’une fiche de 
recensement comprenant notamment les éléments figurant au point 8.1. 

- De répondre aux demandes du coordonnateur dans le délai qu’il aura fixé ; 
- D’appliquer les clauses du marché ou de l’accord-cadre signé par le 

coordonnateur au nom et pour le compte de l’ensemble des membres du 
groupement.  

- D’informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution de ses 
marchés. Le règlement des litiges, en exécution, relève de la responsabilité de 
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chacun des membres du groupement. 
- D’informer le coordonnateur de la bonne exécution des marchés ou accords-

cadres et leurs marchés subséquents. 
- De participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement 

conformément à l’ARTICLE - 11 ci-après. 
 

8.1 Définition du besoin 
Les membres s’engagent à communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur 
et, en particulier, à veiller à la bonne définition des points de livraison devant relever des 
accords-cadres et marchés passés dans le cadre du groupement. 
 
À ce titre, lors de la préparation des documents de consultation, le coordonnateur 
pourra, sur la base des informations dont il dispose, notifier aux membres une liste des 
points de livraison envisagés en vue d’être inclus aux accords-cadres et/ou marchés à 
intervenir. À défaut de réponse écrite expresse des membres dans un délai raisonnable 
fixé par le coordonnateur et qui ne saurait être inférieur à un mois à compter de cette 
notification, les points de livraison ainsi définis seront inclus par le coordonnateur à 
l’accord-cadre et/ou au marché. 
 
Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et 
pendant toute la durée de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus 
donner lieu à la conclusion de nouveaux marchés ou accords-cadres qui seraient 
directement passés par les membres en dehors du présent groupement et ayant aussi 
pour objet, même non-exclusif, la fourniture d’électricité ou de gaz. 
 

8.2 Suivi en cours d’exécution et évolution des points de consommation 
Les membres du groupement s’engagent à ne pas recourir à une procédure d’achat de 
gaz ou d’électricité en dehors du groupement de commande pour tout nouveau point 
de consommation mais à informer le coordonnateur afin qu’ils soient intégrés aux 
marchés ou accords cadre.  
 
S’agissant de la fourniture d’électricité, et pour une bonne collecte des données, le 
membre s’engage à communiquer les informations de consommations horo-
saisonnières.  

ARTICLE - 9. MANDAT POUR LA COLLECTE DES DONNÉES 
COMMUNALES 
Par ailleurs, afin d’optimiser la gestion de leurs points de livraison (Electricité et Gaz) pour 
assurer une meilleure performance des services et une fluidification des données afin 
d’offrir une maîtrise totale de la demande en énergie, par la signature de la présente, les 
membres donnent mandat au coordonnateur (le SIGERLy) afin qu’il puisse directement 
s’adresser aux fournisseurs historiques (EDF et GDF SUEZ) et à ENEDIS et GRDF distributeurs 
et l’autorisent à collecter, en leur nom et pour leur compte, toutes les informations et 
données utiles à l’organisation de la consultation des entreprises, en lien direct avec 
l’objet de la présente.  
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Le coordonnateur s’engage à ne pas utiliser ou réutiliser les informations et/ou données 
collectées pour un autre objet que celui-ci-avant précisé. Dans ce cadre, seuls les agents 
habilités du service Gestion du Patrimoine auront accès aux données collectées, ainsi 
que, les agents habilités du service Conseil en Energie Partagé (CEP), pour les communes 
qui y auraient souscrit. 
 
Le coordonnateur, ayant souscrit à un portail d’échanges de données3, géré par ENEDIS ; 
ainsi qu’à un portail d’échanges de données4 , géré par GRDF, les membres acceptent 
la consultation et l’utilisation de leurs données techniques, contractuelles, de mesures et 
de consommation d’un point de connexion au réseau exploité. 
 
A ce titre, les données resteront protégées au titre de la législation en vigueur, 
empêchant notamment leur transmission et leur utilisation en dehors de la Convention et 
de ses usages délimités. 
 
Les prestations fournies par ENEDIS et GRDF, se font à titre gratuit, et n’engendrent donc 
aucun effort pécuniaire des membres de la convention de groupement. 
 
Les Conventions d’adhésion aux deux portails susmentionnés prennent effet à partir 
du 1er septembre 2020 et ce pour une durée indéterminée. 
 
Les données brutes acquises sont conservées pour une durée de trois ans. 
 

ARTICLE - 10. COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
Conformément aux dispositions de l’article L.1414-3 II du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la commission d’appel d’offres chargée de l’attribution des marchés et 
accords-cadres est celle du coordonnateur. 

ARTICLE - 11. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
 

11.1  Gratuité des missions assumées par le coordonnateur  
La mission de coordonnateur est exclusive de toute rémunération. 
 

11.2  Participation aux seuls frais de fonctionnement 

11.2.1 Généralités 
Toutefois, le coordonnateur est indemnisé des frais afférents au fonctionnement du 
groupement par une participation financière versée par les membres et dès lors que le 
membre devient partie aux marchés et accords cadre passés par le coordonnateur (en 
cas de marchés infructueux ces frais ne sont pas dus, à l’exception d’un abandon de 
procédure conséquent au retrait d’un membre, conformément au point 6.1 de la 
présente). 

3 Dénommé SGE-tiers à date d’adoption de la présente convention 
4 Dénommé « @toutvisuconso » à date d’adoption de la présente Convention. 
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11.2.2 Modalités d’établissement des frais de participation  
Le montant de la participation financière est établi annuellement et pour chaque 
marché subséquent portant sur l’achat d’électricité et de gaz pour lequel un avis 
d’attribution est publié par le coordonnateur. 
 
La participation financière est due chaque année pour la totalité de la durée du marché 
subséquent et est appelée le mois suivant la mise en service de l’électricité ou du gaz 
pour chaque marché subséquent.  
 
Lors de circonstances exceptionnelles ou de modifications réglementaires imposant la 
relance d’un accord cadre et / ou la passation de plusieurs marchés subséquents dans 
la même année, la participation financière annuelle pourra être appelée au prorata du 
nombre de marchés relancés. 
 
La participation annuelle est calculée comme suit : 
 
11.2.2.1 Pour la fourniture d’électricité : 
Il s’agit d’un montant forfaitaire comme suit :  

- Pour les communes dont la population est inférieure ou égale à 5 000 habitants : 200 
€ 

- Pour les communes dont la population est supérieure à 5 000 habitants : 400 €  

- Pas de participation pour les CCAS. 

- Pour les EPCI : 200 € 

- Pour La Métropole de Lyon : 1 000 €  

- Pour les Autres membres : 200 € 

 

 
11.2.2.2 Pour la fourniture de gaz :  
La participation financière annuelle de la commune est fixée à 0,06 €/habitant et est 
modulée en fonction du niveau de consommation de la commune.  
Ainsi, cette participation est divisée par deux si le rapport entre la consommation de gaz 
de référence et le nombre d’habitants (kWh/hab) de la commune est strictement 
compris entre 50 et 100, et divisée par quatre si ce rapport est inférieur ou égal à 50. 
 
 
Ces trois cas de figure sont ainsi déclinés :  

- Si kWh/hab => 100 : Participation P0 = 0,06 € / hab  

- Si kWh/hab strictement compris entre 50 et 100 : Participation P0 = 0,03 € / hab  

- Si kWh/hab =< 50 : Participation P0 = 0,015 € / hab  
 

Le montant minimal de la participation financière est de 50 €/an, et son montant maximal 
est de 2 000 €/an.  
 
Cas spécifiques :  

- Les CCAS sont exonérés de participation.  
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- Les EPCI dont certaines communes sont membres du SIGERLy :  
o Pour les EPCI à fiscalité propre : la participation financière annuelle est fixée 

à 200 € ;  
o Pour les EPCI sans fiscalité propre : la participation financière annuelle est 

fixée selon la formule suivante :  

 
- La Métropole de Lyon : 1 000 €  

- Les autres membres : 200 € 

ARTICLE - 12. ACTIONS CONTENTIEUSES DES TIERS ET 
REPRÉSENTATION EN JUSTICE  
Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des 
membres du groupement pour les procédures dont il a la charge. 
 
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.  
 
La passation des contrats étant menée conjointement dans son intégralité au nom et 
pour le compte de tous les membres du groupement, ceux-ci sont solidairement 
responsables de l'exécution des obligations qui leur incombent.  
 
Le coordonnateur effectue l'appel de fonds en vue d’assumer les frais de procédure 
contentieuse auprès de chaque membre pour la part qui lui revient. Il en est de même 
en cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision de justice 
devenue définitive.  
 
En cas de recettes liées au versement de dommages-intérêts, le coordonnateur les 
répartira entre chacun des membres signataires à la date de la procédure litigieuse 
concernée.  
 
Les modalités de répartition sont les suivantes (en dépenses comme en recettes) : la 
participation de chaque membre est calculée au prorata des dépenses déjà réalisées 
par les membres du groupement.  

ARTICLE - 13. MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
EN COURS D’EXECUTION 
Les éventuelles modifications de la présente convention du groupement doivent être 
approuvées dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement, 
coordonnateur compris,  et soumises à délibérations des organes compétents.  
 
Elles ne peuvent changer l’objet principal de la présente.  
 
Elles prendront la forme d’un avenant.  
 
Les décisions portant approbation de l’avenant sont notifiées au coordonnateur par 
chacun des membres. 
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La modification prend effet lorsque l’ensemble des membres a signé l’avenant à la 
présente convention, selon les mêmes modalités de signature que prévues à l’ARTICLE - 
2.   

ARTICLE - 14. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

14.1  Retrait du coordonnateur 
En cas de retrait du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, la présente convention sera 
résiliée. 
 
Le SIGERLy s’engage à respecter les délais de préavis prévus à l’ARTICLE - 6.  
 

14.2  Résiliation d’un commun accord 
Une résiliation d’un commun accord des parties prendra effet trois mois après la 
formalisation d’un accord. 
 
Cet accord prendra la forme d’un avenant de résiliation et définira les droits et 
obligations des membres.  
 
Il fera l’objet des mêmes modalités d’approbation par l’organe compétent de chacun 
des membres et de signature que la décision d’adhésion, dans les conditions fixées au 
point 5.1.   

ARTICLE - 15. LITIGES EN LIEN AVEC L’EXÉCUTION DE LA 
CONVENTION CONSTITUTIVE  
A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution de la présente 
convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Lyon. 

A Villeurbanne, Le 11 décembre 2020 

Le Président du SIGERLy 

Eric PEREZ 
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ANNEXE 1 – SIGNATURES DES MEMBRES 
 
 
Signature du représentant légal pour l’adhésion pour l’achat d’électricité :  
À Lyon, le 28/11/2025 
La Présidente du conseil d’administration du SDMIS 
 
 
 
 
Zémorda KHELIFI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du représentant légal pour l’adhésion pour l’achat de gaz :  
À Lyon, le 28/11/2025 
La Présidente du conseil d’administration du SDMIS 
 
 
 
 
Zémorda KHELIFI 
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Entre les soussignés 
 
L'Association VIGIK© Association loi 1901, inscrite à la Préfecture de Police de PARIS sous 
le numéro de déclaration W751201989, dont le siège social est situé 18 rue Pasquier - 75008 
PARIS, 
 
Représentée par son Président, Monsieur Sylvain LEPETIT, dûment habilité 
 
Ci-après dénommée « l'Association » ou « l'Association VIGIK© »  
 
Et 
 
Le service départemental-métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), 
17 rue Rabelais – 69003 LYON, représenté par madame Zémorda KHELIFI en qualité de 
présidente du Conseil d’Administration,  
 
Ci-après désigné par le « SDMIS », 
 
VU :  
 

- Le code civil, notamment son article 1218 ; 
- Le code général des collectivités territoriales ; 
- Le code général de la fonction publique ; 
- Le code de la sécurité intérieure ; 
- La loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ; 
- La loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 

sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers professionnels dite « loi Matras », notamment son article 20 ; 

- Vu la convention-cadre nationale signée le 7 février 2024 entre l'Association VIGIK© 
et le ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer. 
 

 
Il est convenu, d’un commun accord, ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
Conformément à l’article 1er de la convention-cadre du 7 février 2024 susvisée, cette 
convention a pour objet l’attribution par l’Association VIGIK© au SDMIS, de manière non-
exclusive, d'un droit d'utilisation du code service VIGIK© natif « Urgence » sur le territoire 
départemental.  
À cet effet, l’Association VIGIK© autorise le SDMIS à se doter de bornes VIGIK© et de badges 
lui permettant d'accéder aux parties communes d’immeubles à usage d’habitation aux fins 
d'intervention, 24h/24 et 7j/7. Le SDMIS est le bénéficiaire des dispositions prévues par la 
présente convention. 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
À TITRE GRACIEUX 

C2025-235 
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ARTICLE 2 : APPLICATION DE LA CONVENTION 
 

Sous réserve des stipulations spécifiques prévues par la présente convention, la convention-
cadre du 7 février 2024 susvisée s’applique, notamment son article 4 « Règles à respecter lors 
de l’utilisation des badges VIGIK© » et les conséquences aux manquements éventuels des 
utilisateurs aux règles d’usage de VIGIK©. 
 
Pour l’application de la présente convention, les références de la convention-cadre du 
7 février 2024 susvisée sont remplacées par les références suivantes : 
- Les références au « Ministère de l’intérieur et des Outre-Mer » sont remplacées par la 

référence au « SDMIS » ;  
- Les références aux « bénéficiaires » sont remplacées par la référence au « SDMIS » ; 
- A l’article 4, la référence à l’article 66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat est remplacée par les 
références au « code général de la fonction publique » pour les sapeurs-pompiers 
professionnels et au « code de la sécurité intérieure » pour les sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

 
ARTICLE 3 : RESTRICTIONS GÉOGRAPHIQUES 
 

Les autorisations font l’objet de restrictions géographiques limitées à la zone d’intervention 
habituelle du SDMIS, soit le département du Rhône et la Métropole de Lyon et ses 
départements limitrophes. Toutefois, à titre exceptionnel, le périmètre d’utilisation pourra être 
élargi de droit dans le cadre des missions de renfort du SDMIS. 
 
En cas de dépassement de la limite géographique habituelle, constaté par l’Association VIGIK© 

ou tout autre tiers mandaté par elle, le SDMIS devra être en mesure de justifier auprès de 
l’Association VIGIK© que l’utilisation des badges s’est faite conformément aux dispositions 
définies dans la présente convention. 
 
Le SDMIS s’engage à respecter les conditions et procédures qu’entrainera l’évolution du 
standard VIGIK© vers de nouvelles versions permettant la territorialité des badges fournis. 
 

ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les parties 
contractantes sans dépasser la date d’échéance prévue à l’article 7 de la convention-cadre du 
7 février 2024 susvisée. 
 

ARTICLE 5 : INCIDENCE FINANCIÈRE 
 

Le code service visé dans la convention-cadre du 7 février 2024 est mis gracieusement à la 
disposition du SDMIS. 
 
Cependant, le coût d’acquisition, de déploiement, de fonctionnement, de maintenance et 
d’évolution des matériels auprès d'un des prestataires référencés par l'Association VIGIK© 
sera intégralement pris en charge par le SDMIS, qui détermine les modalités de leur 
financement et de la forme juridique de la convention d'achat des matériels VIGIK©. 
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ARTICLE 6 : SUIVI ET ÉVALUATION 

 
Le SDMIS s’engage à suivre l’utilisation des badges VIGIK©. 
 
Il communiquera à la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, avant 
le 31 janvier de l’année N+1 et via le vecteur commun qu’elle aura défini, un compte-rendu 
portant sur l’année civile écoulée, relatif au nombre de badges et de bornes de chargement 
en fonctionnement.   

 
ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de différend entre l’Association VIGIK© et le SDMIS, une procédure amiable sera 
recherchée préalablement à tout recours contentieux. 
 
À défaut d'accord amiable, toutes contestations entre les parties relatives à l'interprétation ou 
à l'exécution de la convention seront soumises au Tribunal compétent de Paris. 
 
Les difficultés ou contestations relatives à l'interprétation des clauses de la présente 
convention ne dispensent en aucun cas les parties contractantes de continuer à assurer son 
exécution. 
 

ARTICLE 8 : FORCE MAJEURE conformément aux termes de l’article 1218 du 
code civil 
 
En cas de force majeure, l'Association VIGIK© peut suspendre l’application de la convention. 
Elle s'engage à prévenir l’autre partie, si elle a connaissance de l'origine du trouble, dans un 
délai de quarante-huit (48) heures suivant la survenance du fait générateur, de l'interruption 
de la prestation de chargement des badges VIGIK©. Le rétablissement du service fera l’objet 
d’une information auprès de l’autre partie. 
 
 ARTICLE 9 : ABROGATION ET REMPLACEMENT DES CONVENTIONS 
PRÉEXISTANTES  
 
Conformément aux dispositions prévues par l’article 14 de la convention cadre, la présente 
convention abroge et remplace les éventuelles conventions signées entre l'Association VIGIK© 
et le SDMIS.   
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux à : 
 
 
À Paris, le               À Lyon, le   
 
 
 
 
 
Pour l’Association VIGIK©      Pour le SDMIS 
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DÉMOGRAPHIE

ORGANISATION DU TEMPS DE  TRAVAIL

FLUX ET MOUVEMENTS

RÉMUNÉRATIONS

ABSENTÉISME

FORMATION
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• Permanents

EFFECTIFS

FILIÈRE
H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL H F H F H F

SPP 1169 63 1232 1170 78 1248 1170 89 1259 1174 92 1266 107 14 101 3 966 75

ADMINISTRATIVE 18 153 171 16 147 163 17 152 169 18 155 173 8 30 2 20 8 105

TECHNIQUE 158 31 189 156 31 187 155 33 188 157 31 188 40 15 26 4 91 12

MEDICO-TECHNIQUE 1 1 2 1 1 2 1 1 2 1 1 2 1 1

MEDICO-SOCIALE 1 1 1 1 1 1 1 1 1

SOCIALE 1 1 1 1 1 1 1 1 1

CULTURELLE 1 1 1 1 1 1 1 1 1

TOTAL 1347 250 1597 1344 259 1603 1344 277 1621 1351 281 1632 156 63 129 27 1065 192

C

RÉPARTITION DES EFFECTIFS PERMANENTS (FONCTIONNAIRES + CONTRACTUELS PERMANENTS)
 AU 31 DÉCEMBRE DE L'ANNÉE

RÉPARTITION 2024 PAR CATÉGORIE

EFFECTIF TOTAL 2021  EFFECTIF TOTAL 2022 EFFECTIF TOTAL 2023 EFFECTIF TOTAL 2024 A B
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•Évolution effectifs 
permanents 

EFFECTIFS
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• Permanents 
cadre de 
gestion

EFFECTIFS

FILIÈRE
H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL H F H F H F

SPP 1166 63 1229 1163 77 1240 1164 88 1252 1171 92 1263 104 14 101 3 966 75

ADMINISTRATIVE 18 151 169 16 144 160 17 149 166 18 152 170 8 28 2 20 8 104

TECHNIQUE 141 30 171 139 31 170 138 33 171 138 31 169 40 15 25 4 73 12

MEDICO-TECHNIQUE 1 1 2 1 1 2 1 1 2 1 1 2 1 1

MEDICO-SOCIALE 1 1 1 1 1 1 1 1 1

SOCIALE 1 1 1 1 1 1 1 1 1

TOTAL 1327 246 1573 1320 254 1574 1321 272 1593 1329 277 1606 153 60 128 27 1047 191

C

RÉPARTITION DES EFFECTIFS PERMANENTS (FONCTIONNAIRES + CONTRACTUELS PERMANENTS) CADRE DE GESTION
 AU 31 DÉCEMBRE DE L'ANNÉE

RÉPARTITION 2024 PAR CATÉGORIE

EFFECTIF TOTAL 2021  EFFECTIF TOTAL 2022 EFFECTIF TOTAL 2023 EFFECTIF TOTAL 2024 A B
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• Évolution effectifs 
permanents cadre de 
gestion

EFFECTIFS

* hors effectifs mutualisés et mises à disposition
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• Contractuels

EFFECTIFS

NATURE
H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL H F H F H F

CONTRACTUEL SUR EMPLOI 
PERMANENT

8 2 10 7 1 8 8 1 9 12 5 17 5 1 7 4

CONTRACTUEL SUR EMPLOI 
NON PERMANENT

10 10 20 8 7 15 8 9 17 8 11 19 2 3 3 1 3 7

APPRENTI 12 4 16 16 2 18 15 2 17 10 1 11

VACATAIRE 11 2 13 8 1 9 11 2 13 37 3 40

TOTAL 41 18 59 39 11 50 42 14 56 67 20 87 7 4 10 5 3 7

RÉPARTITION DES EFFECTIFS CONTRACTUELS AU 31 DÉCEMBRE DE L'ANNÉE

TOTAL 2021 TOTAL 2022 TOTAL 2023 A B C

RÉPARTITION 2024 PAR CATÉGORIE

TOTAL 2024
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• Féminisation

DÉMOGRAPHIE

5 % en 2021 

7% en 2024

+ 46 % de femmes 
en 4 ans

89 % en 2021 

90 % en 2024

Léger
accroissement

16 % en 2021

17 % en 2024 

Léger 
accroissement

ADMINISTRATIVE TECHNIQUE SPP

ÉVOLUTION DE LA FÉMINISATION

17% de femmes 
au sein du SDMIS
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•Pyramides des âges

DÉMOGRAPHIE
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2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024

SPP officiers 24 24 22 23 65 65 66 66 46 46 47 47 37% 41% 44% 44%

SPP NO 21 20 19 20 62 62 63 64 42 41 42 42 19% 19% 21% 22%

Ensemble 21 20 19 20 65 65 66 66 42 42 43 43 23% 23% 25% 26%

SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

Age moyen % de plus de 50 ansAge minimum Age maximum

Rapport Social  Unique 2024

11/12/202510

• L’âge moyen

DÉMOGRAPHIE

2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024

Catégorie 
A et B

28 28 29 25 64 64 66 65 49 50 50 50 49% 57% 55% 56%

Catégorie C 20 19 20 17 67 65 64 65 46 46 47 47 40% 42% 44% 49%

Ensemble 20 19 20 17 67 65 66 65 47 47 48 48 44% 47% 48% 52%

PERSONNELS ADMINISTRATIFS TECHNIQUES ET SPÉCIALISÉS

Age minimum Age maximum Age moyen % de plus de 50 ans
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• Les agents à temps
partiel

ORGANISATION DU 
TEMPS DE TRAVAIL

Filière Hommes Femmes
Effectif 

total
% TPT Hommes Femmes

Effectif 
total

% TPT Hommes Femmes
Effectif 

total
% TPT < 80% 80% 90% De droit

Sur 
autorisation

Hommes Femmes
Effectif 

total
% TPT

SPP 69 7 76 6% 11 48 5 53 4% 5 47 7 54 4% 7 4 57 0 27 34 55 6 61 5% 9

ADMINISTRATIVE 0 27 27 16% 2 0 22 28 17% 2 0 16 16 10% 5 0 8 8 2 14 0 16 16 10% 3

TECHNIQUE 8 9 17 9% 2 6 7 13 7% 2 6 6 12 7% 1 1 7 1 2 7 2 7 9 5% 4

ENSEMBLE 77 43 120 8% 15 54 34 88 6% 9 53 29 82 5% 13 5 72 9 31 55 57 29 86 5% 16

EFFECTIFS 
A TEMPS PARTIEL 

AU 31/12/2021

EFFECTIFS 
A TEMPS PARTIEL 

AU 31/12/2022

EFFECTIFS 
A TEMPS PARTIEL 

AU 31/12/2023

EFFECTIFS 
A TEMPS PARTIEL 

AU 31/12/2024
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•Les arrivées

FLUX ET 
MOUVEMENTS 
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•Les départs définitifs

FLUX ET 
MOUVEMENTS 
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• Positions particulières

FLUX ET 
MOUVEMENTS 
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•Les avancements de 
grade

FLUX ET 
MOUVEMENTS 

2021 2022 2023

Filières Total Total Total Catégories Hommes Femmes Total

5 7 11 A 6 0 6

5 1 6 B 1 0 1

75 98 90 C 50 13 63

85 106 107 Total 57 13 70

3 7 7 A 4 3 7

7 1 1 B 2 0 2

18 16 16 C 12 5 17

28 24 24 Total 18 8 26

8 14 18 A 10 3 13

12 2 7 B 3 0 3

93 114 106 C 62 18 80

113 130 131 Total 75 21 96

SPP

PATS

Ensemble

AVANCEMENTS DE GRADE

2024
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• La promotion interne

FLUX ET 
MOUVEMENTS P r o m o t i o n  i n t e r n e  e t  n o m i n a t i o n  s u i t e  à  c o n c o u r s  d e s  a g e n t s  d u  S D M I S

2021 2022 2023

Filières Total Total Total Catégories Hommes Femmes Total

0 10 0 A 1 0 1

8 14 3 B 3 0 3

26 15 46 C 5 1 6

34 39 49 Total 9 1 10
1 2 5 A 4 1 5

0 3 0 B 2 5 7

6 3 3 C 3 0 3

7 8 8 Total 9 6 15
1 12 5 A 5 1 6

8 17 3 B 5 5 10

32 18 49 C 8 1 9

41 47 57 Total 18 7 25

PROMOTION INTERNE

SPP

PATS

Ensemble

2024
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RÉMUNÉRATIONS

* filière médico-technique, médico-sociale, sociale et culturelle afin de préserver le secret statistique 

2021 2022 2023

Filière
Rémunérations 

brutes annuelles
Rémunérations 

brutes annuelles
Rémunérations 

brutes annuelles
Rémunérations 

brutes annuelles
dont primes

et indemnités

SPP 56 812 782 €           58 798 331 €           61 181 947 €           62 903 673 €           22 593 372 €           

ADMINISTRATIVE 5 922 482 €             5 685 516 €             5 930 744 €             6 156 724 €             1 442 997 €             

TECHNIQUE 7 199 225 €             7 122 957 €             7 547 215 €             7 577 946 € 2 126 360 €             

AUTRES* 283 433 €                227 473 €                237 688 €                244 534 €                92 385 €                  

ENSEMBLE 70 217 922 €      71 834 277 €      74 897 594 €      76 882 877 €      26 255 114 €      

2024

RÉMUNÉRATIONS
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ABSENTÉISME
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FORMATION

Catégorie
Nombre moyen de 

jours 
de formation par agent

A 4

B 9

C 10

Ensemble 9 11

Nombre de jours 
réalisés

877

1297

12129

Nombre moyen de 
jours 

de formation par agent

2010 9

1707 12

16652 10

2021 2022 2023

Nombre de jours 
réalisés

Nombre moyen de 
jours 

de formation par agent

1527 7

2461 16

14303

Nombre de jours 
réalisés

14284 11

18001 16572 10

2024

Nombre de jours 
réalisés

Nombre moyen de 
jours 

de formation par agent

1355 6

FORMATION 

3342 21

11875 912664 10
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fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

Titulaire Contractuel Tous
10% 29% 11%
11% 71% 12%

0% 0%

0% 0%

78% 78%

100% 100% 100%

% d'agents
51%
13%
7%
6%
6%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2024

Adjoints administratifs 
Sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels 

Sous officiers de sapeurs-pompiers professionnels 

Lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels 
Capitaines, commandants, lieutenants-colonels, colonels 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

27 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2024 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

3 contractuels permanents en CDI 2 agents sur emploi fonctionnel dans la 
collectivité

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

Répartition par filière et par statut

> 70

Précisions emplois non permanents

1 702 agents employés par la collectivité 
au 31 décembre 2024

> 17
> 1 615

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique au 
31 décembre 2024. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 
extraction des données 2024 transmises en 2025 par la collectivité au Centre de Gestion du Rhône.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024

SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET SECOURS 69

1 702 agents employés par la collectivité 

95%

1%4%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

Répartition des agents par catégorie

13%

10%

77%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

83%
71%

83%

17%
29%

17%

Ensemble
Contractuels

Fonctionnaires
Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU
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4% des hommes à temps partiel
10% des femmes à temps partiel

fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie
contractuels permanents
contractuels non permanents

> 5 agents détachés dans la collectivité et originaires d'une 
autre structure
> 2 agents détachés au sein de la collectivité
> 19 agents détachés dans une autre structure
> 4 agents dans d'autres situations (disponibilité d'office, 
congés spécial et hors cadre)

> Un agent mis à disposition dans la collectivité
> 7 agents mis à disposition dans une autre structure
> 50 agents en disponibilité

1 652,56 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2024

> 14,31

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 32,51

> 1 605,74

3 007 659 heures travaillées rémunérées en 2024

Âge moyen* 
des agents non permanents

Contractuels 
permanents

31,62

Fonctionnaires 44,41

Ensemble des 
permanents

44,28

Contractuels non 
permanents

46,00

Âge moyen*
des agents permanents

 Pyramide des âges 
des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 44 ans

Filière 1 fonctionnaire TNC
Médico-sociale 25%

0 contractuels TNC

La filière la plus concernée par le temps 
non complet

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 
ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 
à temps partiel

100%

100% 0%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

95% 5%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

8%

50%

25%

2%

9%

6%

Positions particulières

1245,77 ETPR
156,57 

217,71 

Catégorie C
Catégorie B
Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans
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38%
19%
16%
14%
5%

42%
17%
15%
11%
10%

Hommes Femmes
6 0

Sanction 2ème groupe 0 0
Sanction 3ème groupe 0 0
Sanction 4ème groupe 0 0

83%
17%Incorrections, violences, insultes, harcèlement moral

Principaux motifs des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels en 2024)
Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 
contractuels

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 
fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 
fonctionnaires en 2024

6 sanctions disciplinaires prononcées en 2024

720 avancements d'échelon et 
96 avancements de grade

Sanctions 1er groupe

dont 25% des nominations concernent des femmes

13 lauréats d'un concours d'agents déjà 
fonctionnaires dans la collectivité  nommés

dont 31% des nominations concernent des femmes

12 bénéficiaires d'une promotion interne sans 
examen professionnel nommés

16 lauréats d'un examen professionnel nommés

Aucun agent n'a bénéficié d'un 
accompagnement par un conseiller en évolution 
professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2023)

Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024 Voie de mutation

Arrivées de contractuels
Recrutement directContractuels

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires -0,3% Réintégration et retour

0,2%  (effectif physique rémunéré au 31/12/2024 - effectif physique théorique 
rémunéré au 31/12/2023)  /

88,9%

Principaux modes d'arrivée d'agents
permanents

1 632 agents

Variation des effectifs* Voie de concours, sélection professionnelle

1 629 agents

2 contractuels permanents nommés stagiaires
Départ à la retraite

En 2024, 89 arrivées d'agents 
permanents et 86 départs 

Principales causes de départ d'agents
permanents

Mise en disponibilité

Mutation
Emplois permanents rémunérés

Détachement

Effectif physique théorique 
au 31/12/2023 1

Effectif physique au 
31/12/2024

Rupture conventionnelle

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA
Catégorie A s

Catégorie B

Catégorie C

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 
moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

Cette année, 15 allocataires ont bénéficié de l'indemnisation du chômage (anciens fonctionnaires)

 

31,75%

24723,61 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2024

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

165,49 heures complémentaires réalisées et rémunérées en 2024

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 
l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels

Ensemble 34,10%

Contractuels sur emplois permanents

34,11%Fonctionnaires

Animation
Incendie

Toutes filières

Police

La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble
des agents permanents est de 34,1 %

Technique

Part des primes et indemnités
 sur les rémunérations :

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle s
Sportive

s
Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI)

Titulaire
Administrative

Catégorie A

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

SFT (titulaire uniquement)  :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires :
Nouvelle Bonification Indiciaire :

Rémunérations annuelles brutes -
emploi permanent :

Primes et indemnités versées :

Budget de 
fonctionnement*

Charges de 
personnel*

Soit 66,17 % des dépenses de 
fonctionnement

Les charges de personnel représentent 66,17 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

Rémunérations des agents sur 
emploi non permanent :

IFSE :
CIA :

Catégorie CCatégorie B
Contractuel Titulaire Titulaire

s

Budget et rémunérations
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>

>
1 conseiller de prévention 

FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

DÉPENSES 

DOCUMENT DE PRÉVENTION

Dernière mise à jour : 2024
 

100 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 
d'évaluation des risques professionnels90 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi
non permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 
faveur de la prévention, de la sécurité et de 

142 travailleurs handicapés employés sur 
emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 
plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 

185 jours de formation liés à la prévention 
(habilitations et formations obligatoires)

230 accidents du travail déclarés au 
total en 2024

33 assistants de prévention désignés dans la 
collectivité

ASSISTANTS DE PRÉVENTION

13,5 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 44 jours d'absence consécutifs par 
accident du travail

37,7 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé

0,91% 7,04% 0,66%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

7,04% 0,66%

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

7,10%

0,50% 6,56% 0,56%
6,62% 0,50% 6,56% 0,56%

7,10% 0,91%

tout motif médical en 2024 par 
fonctionnaire 

En moyenne, 1,8 jours pour tout
motif médical en 2024 par agent contractuel
permanent 

Fonctionnaires
Contractuels
permanents

Ensemble agents 
permanents

0,50% 5,49% 0,56%

Contractuels
 non permanents

0,50% 5,49% 0,56%

5,54%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

6,62%

Taux d'absentéisme 
« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 5,54%

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 
professionnels
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> 10,2 jours par agent

54 %
2 % 1%
4 % 20%

40 % 79%

6 réunions en 2024 dans la collectivité

5 réunions en 2024 dans la collectivité
5 réunions de la F3SCT

- Prestations servies directement par la collectivité

107 jours de grève recensés en 2024

Commissions Administratives Paritaires 

Jours de grève 

Montant moyen par 
bénéficiaire

Comité Social Territorial

La collectivité participe à la 
complémentaire santé et aux contrats 
de prévoyance

Montants annuels Santé Prévoyance

Montant global des 
participations

CNFPT
Autres organismes 

2024

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation
par agent permanent : 

Répartition des jours de formation
par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation
par catégorie hiérarchique

En 2024, 88,4% des agents permanents ont suivi une
formation 
d'au moins un jour

16 572 jours de formation suivis par 
les agents sur emploi permanent en 
2024

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 
bénéficié d'au moins un jour de formation en 2024

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

8%

20%
72%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2024

80% 87% 90%100% 91%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2023

2Formules de calcul - Taux d'absentéisme

En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été
développé par le Comité Technique des Chargés d'études des
Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  novembre 2025

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2024. Les
données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2024 transmis en 2025 par la
collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la
collectivité. 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 
grave maladie, maladie professionnelle

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2024 x 365

Note de lecture : 
Si le taux est de 8 %, cela signifie
que pour 100 agents de la collectivité, unNombre de jours calendaires d'absence x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :
        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2023
     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2023

Pour les fonctionnaires : 
Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 
31/12/2024 
     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 
     + Départs temporaires non rémunérés
     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires
     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 
     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 
Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 
31/12/2024 
   + Départs définitifs de contractuels
   + Départs temporaires non rémunérés
   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité
   - Arrivées de contractuels 
   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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1- Location de salles 
Fonction publique 

SIS/Services publics assurant des 
missions de sécurité civile à titre 

permanent 
Hors fonction publique 

Journée ½ journée Journée ½ journée Journée ½ journée 

Salle de cours 12 places (107) 150,00 € 75,00 € 100,00 € 50,00 € 150,00 € 75,00 € 

Salle de cours 25 places 250,00 € 125,00 € 200,00 € 100,00 € 250,00 € 125,00 € 

Salle de cours 50 places 500,00 € 250,00 € 350,00 € 175,00 € 500,00 € 250,00 € 

Amphithéâtre 120 places 1 000,00 € 500,00 € 500,00 € 250,00 € 1 500,00 € 750,00 € 

Salle de sport 

500,00 € 250,00 € 400,00 € 200,00 € 700,00 € 350,00 € 
Salle informatique 

Salle SSI pédagogique 

Salle de traitement de l'alerte de secours et de formation 

Hall de départ 25,00 € la travée 

Autre local (type bureau ou autre salle) 130,00 € 65,00 € 100,00 € 50,00 € 130,00 € 65,00 € 
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2- Location de zones d'exercice 
Fonction publique 

SIS/Services publics assurant 
des missions de sécurité civile à 

titre permanent 
Hors fonction publique 

Journée ½ journée Journée ½ journée Journée ½ journée 

Maison à feux (MAF) 

Complète - sans utilisation des points feux 1 800,00 € 900,00 € 1 500,00 € 750,00 € 2 000,00 € 1 000,00 € 

Complète - avec utilisation points feux.  
Inclus : fourniture gaz 2 100,00 € 1 050,00 € 2 100,00 € 1 050,00 € 2 100,00 € 1 050,00 € 

Au choix : 
 zone 1 (infra : R-1 à R+1)  
 ou zone 2 (Supra: R+2 à toiture)  
 ou feux VL/Bus extérieur.  

Inclus : fourniture gaz 

900,00 € 450,00 € 900,00 € 450,00 € 900,00 € 450,00 € 

Complète - avec utilisation points feux.  
Inclus : fourniture gaz, 2 opérateurs (1 PC MAF + 1 point feu MAF) 3 000,00 € 1 500,00 € 2 500,00 € 1 250,00 € 3 200,00 € 1 600,00 € 

Au choix : 
 zone 1 (infra : R-1 à R+1)  
 ou zone 2 (Supra: R+2 à toiture)  
 ou feux VL/Bus extérieur.  

Inclus : fourniture gaz, 2 opérateurs (1 PC MAF + 1 point feu MAF) 

1 500,00 € 750,00 € 700,00 € 350,00 € 1 700,00 € 850,00 € 

Aire gaz 

Inclus : fourniture gaz + 2 opérateurs gaz + 1 DIREX gaz 3 000,00 € 1 500,00 € 2 500,00 € 1 250,00 € Non concerné 

Centre d'entrainement au port de l'appareil respiratoire isolant (CEPARI) 

CEPARI Saint-Priest 
Inclus : 1 opérateur CEPARI 2 000,00 € 1 000,00 € 1 500,00€ 750,00 € 2 200,00 € 1 100,00 € 

CEPARI Villefranche/Saône 1 000,00 € 500,00 € 1 500,00€ 750,00 € 1 200,00 € 600,00 € 
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2- Location de zones d'exercice (suite) 
Fonction publique 

SIS/Services publics assurant 
des missions de sécurité civile à 

titre permanent 
Hors fonction publique 

Journée ½ journée Journée ½ journée Journée ½ journée 

Autres aires spécialisées 

Aire autoroute 

600,00 € 300,00 € 500,00 € 250,00 € 700,00 € 350,00 € 

Autres aires d’exercices 

Aire maison sauvetage-déblaiement 

Aire parc de stationnement couvert 

Aire risque électrique 

Aire tramway 

Aire métro 

Appartement pédagogique 

Parvis 

Toiture pédagogique 

Aire risques technologiques 
1 200,00 € 600,00 € 1 000,00 € 550,00 € 1 400,00 € 700,00 € 

Aire secours routier 

Aire police agrée préfecture 200,00€ 100,00€ Non concerné 
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3- Location de matériels, équipements 
spécifiques ou mise à disposition de 
personnels 

Fonction publique 
SIS/Services publics assurant 

des missions de sécurité civile à 
titre permanent 

Hors fonction publique 

Journée ½ journée Journée ½ journée Journée ½ journée 

EPI complet (casque, veste, cagoule, pantalon, gants, bottes) 50,00 € 25,00 € 20,00 € 10,00 € 70,00 € 35,00 € 

EPI FEU complet (inclus masque, dossard et bouteille) 100,00 € 50,00 € 50,00 € 25,00 € 120,00 € 60,00 € 

Lot pédagogique mannequins secourisme/GQS (lot de 10) 50,00 € 

Lot pédagogique standard (secourisme, TP modèles feux réduits...) 150,00 € 75,00 € 100,00 € 50,00 € 180,00 € 90,00 € 

Mannequin accouchement ou connecté 
Inclus : 1 opérateur 600,00 € 300,00 € 500,00 € 250,00 € 700,00 € 350,00 € 

Sources radioactives scellées 
600,00 € 300,00 € 500,00 € 250,00 € 700,00 € 350,00 € 

Sources radioactives non scellées 

Box à destination d’exercices liés aux sources radioactives 200,00 € 150,00 € 75,00 € 300,00 € 150,00 € 

VL épave pour découpe de véhicule 250,00 € 

Bus pédagogique 50,00 € 

Abris bus 25,00 € 

Mise à disposition VL (sans personnel)  100,00 € 50,00 € 80,00 € 40,00 € 120,00 € 60,00 € 

Mise à disposition VSAV équipé (sans personnel)  400,00 € 200,00 € 380,00 € 190,00 € 420,00 € 210,00 € 

Mise à disposition FPT équipé (sans personnel)  500,00 € 250,00 € 480,00 € 240,00 € 520,00 € 260,00 € 

Mise à disposition Échelle équipée (sans personnel)  600,00 € 300,00 € 580,00 € 290,00 € 620,00 € 310,00 € 

Autre matériel, équipement ou mise à disposition de personnel Sur devis 
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4- Prestations pédagogiques 
Fonction publique 

SIS/Services publics assurant des 
missions de sécurité civile à titre 

permanent 
Hors fonction publique 

Journée ½ journée Journée ½ journée Journée ½ journée 

Stages au calendrier de formation du SDMIS (par stagiaire - sans repas/hébergement) 

Stage formatif 200,00 € 100,00 € 150,00 € 75,00 € 220,00 € 110,00 € 

Stage certificatif de niveau 1 ou autre FMPA 250,00 € 125,00 € 190,00 € 80,00 € 270,00 € 135,00 € 

Stage certificatif de niveau 2 300,00 € 150,00 € 240,00 € 120,00 € 320,00 € 160,00 € 

Stage certificatif de niveau 3 400,00 € 200,00 € 300,00 € 150,00 € 420,00 € 210,00 € 

CA1 SPP 3 750,00 € 2 850,00 € 4 050,00 € 

CA TTE 3 000,00 € 2 280,00 € 3 240,00 € 

Formation initiale SPP - tout inclus (hébergement, restauration…) - tarif journalier 

FI SPP 280,00 € 140,00 € Non concerné 

Prestation de conception sur mesure 

Conception pédagogique  400€ Non concerné 
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5- Prestations simulation en réalité virtuelle 
Fonction publique/ 

SIS/Services publics assurant des missions 
de sécurité civile à titre permanent 

Hors fonction publique 

Prestations simulation en réalité virtuelle – tarif journalier (hors salle/repas…) 

Opérateur 200,00 € 300,00 € 

Lot pédagogique (Logiciel, PC, licence, scenarii) 100,00 € 150,00 € 

Autres prestations Sur devis 

 
 
 

6- Formateurs 
Fonction publique 

SIS/Services publics assurant des 
missions des sécurité civile à titre 

permanent 
Hors fonction publique 

Journée ½ journée Journée ½ journée Journée ½ journée 

Mise à disposition d'un formateur en fonction du niveau de la formation dispensée 

Niveau 1 400,00 € 200,00 € 300,00 € 150,00 € 420,00 € 210,00 € 

Niveau 2 500,00 € 250,00 € 400,00 € 200,00 € 520,00 € 260,00 € 

Niveau 3 600,00 € 300,00 € 500,00 € 250,00 € 620,00 € 310,00 € 
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7- Hébergement- restauration 

 

Hébergement 

Nuitée chambre double ou triple/personne (sanitaires communs) - petit-déjeuner non inclus 30,00 € 

Nuitée chambre double (sanitaires privatifs) - petit-déjeuner non inclus 40,00 € 

Nuitée chambre simple (sanitaires privatifs) - petit-déjeuner non inclus 
Sur demande expresse ou attribuée d’office en fonction des disponibilités des autres types de chambres 60,00 € 

Nettoyage exceptionnel d'une chambre (salissure importante) 24 € 

Restauration (tarif par personne) 

Petit-déjeuner 4,50 € 

Repas self (plat + trois périphériques) 
Extérieur SDMIS 15 € 

Scolaires du secondaire sous convention 8€ 

Accueil café simple (boissons operculées) 2 € 

Sur devis auprès du prestataire 

Autres prestations à la carte : accueil café, service à table, buffet, collations... 
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annexe 1 - Elections au conseil d'administration du SDMIS 2026   

22

13,2 arrondi à 14 

sièges restant à pourvoir 3

5 sièges attribués aux communes et EPCI du département du 

Rhône

restent 17 sièges à attribuer au département du Rhône et à la 

métropole de Lyon

5 977 670,00 €

contributions des EPCI 2 468 503,00 €

Total communes + EPCI 8 446 173,00 €

1 689 234,60

collectivités communes EPCI

Contributions communes/QF = Contributions EPCI / QF =

3,54 1,46

nombre provisoire de sièges 

attribués
3 1

siège restant à pourvoir

0,54 0,46

1

total 4 1

24 227 744,00 €

contributions de la métropole 130 695 663,00 €

Total département + métropole 154 923 407,00 €

9 113 141,59

collectivités département métropole 

Contributions département /QF = Contributions métropole / QF =

2,66 14,34

nombre provisoire de sièges 

attribués
2 14

siège restant à pourvoir

0,66 0,34

1 0

total 3 14

3

          5 (4+1)

14

Répartition des sièges du conseil d'administration du SDMIS

 - nombre  de sièges revenant aux communes et EPCI

(1/5 au minimum)
4,40 arrondi à 5

répartition des 5 sièges

contributions des communes

QF (quotient financier) : contributions  communes + EPCI  / nombre 

de sièges restants à répartir

Répartition des 22 sièges entre le département du Rhône, les communes et EPCI du département du Rhône et la métropole de Lyon

 - nombre  de sièges revenant au département et à la métropole 

(3/5 au minimum)

Répartition des 5 sièges entre les communes et les EPCI du département du Rhône 

 - nombre total de sièges :

soit au total

contributions du département

sièges à pourvoir (22)

Répartition des 17 sièges entre le département du Rhône et la métropole de Lyon

attribution de sièges étape 2     

(plus fort reste)

1

QF (quotient financier) : contributions département + métropole / 

nombre de sièges restants à répartir

répartition des 17 sièges

1

attribution de sièges étape 2     

(plus fort reste)

Répartition des 22 sièges

Département du Rhône

Communes et EPCI du département du Rhône

Métropole de Lyon
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annexe 2 - Elections au conseil d'administration du SDMIS 2026

Nom de la commune

Population totale au 

01/01/25

(source INSEE)

Nbre de suffrage

1 Aigueperse 243                                     3 

2 Alix 780                                     7 

3 Ambérieux d'Azergues 637                                     6 

4 Anse 8 295                                   70 

5 Aveize 1 127                                   10 

6 Azolette 126                                     2 

7 Bagnols 776                                     7 

8 Beaujeu 2 134                                   18 

9 Beauvallon 4 256                                   36 

10 Belleville-en-Beaujolais 14 035                                 118 

11 Belmont-d'Azergues 727                                     7 

12 Bessenay 2 432                                   21 

13 Bibost 558                                     5 

14 Brignais 12 498                                 106 

15 Brindas 6 830                                   58 

16 Brullioles 838                                     8 

17 Brussieu 1 483                                   13 

18 Bully 2 180                                   19 

19 Cenves 406                                     4 

20 Cercié 1 156                                   10 

21 Chabanière 4 349                                   37 

22 Chambost-Longessaigne 950                                     8 

23 Chamelet 714                                     6 

24 Chaponnay 4 594                                   39 

25 Chaponost 9 362                                   79 

26 Charentay 1 307                                   11 

27 Charnay 1 054                                     9 

28 Chasselay 2 951                                   25 

29 Châtillon d'Azergues 2 217                                   19 

30 Chaussan 1 252                                   11 

31 Chazay-d'Azergues 4 390                                   37 

32 Chénas 547                                     5 

33 Chessy 2 155                                   19 

34 Chevinay 599                                     6 

35 Chiroubles 426                                     4 

I- Nombre de suffrages attribués aux communes du département du Rhône 

contributrices directes au budget du SDMIS au 01/01/2026

Répartition des suffrages au prorata de la population totale arrêtée au 01/01/2025
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annexe 2 - Elections au conseil d'administration du SDMIS 2026

36 Civrieux-d'Azergues 1 667                                   15 

37 Coise 819                                     7 

38 Colombier-Saugnieu 2 905                                   25 

39 Communay 4 606                                   39 

40 Corcelles-en-Beaujolais 1 008                                     9 

41 Courzieu 1 204                                   11 

42 Deux-Grosnes 1 977                                   17 

43 Dommartin 2 680                                   23 

44 Dracé 1 198                                   11 

45 Duerne 858                                     8 

46 Émeringes 284                                     3 

47 Éveux 1 210                                   11 

48 Fleurie 1 372                                   12 

49 Fleurieux-sur-l'Arbresle 2 363                                   20 

50 Frontenas 928                                     8 

51 Genas 13 698                                 116 

52 Grézieu-la-Varenne 6 382                                   54 

53 Grézieu-le-Marché 858                                     8 

54 Haute-Rivoire 1 449                                   13 

55 Jons 1 609                                   14 

56 Juliénas 899                                     8 

57 Jullié 501                                     5 

58 L'Arbresle 6 616                                   56 

59 La Chapelle-sur-Coise 580                                     5 

60 Lachassagne 1 361                                   12 

61 Lancié 1 104                                   10 

62 Lantignié 877                                     8 

63 Larajasse 1 855                                   16 

64 Le Breuil 535                                     5 

65 Légny 717                                     7 

66 Lentilly 6 703                                   57 

67 Les Ardillats 624                                     6 

68 Les Chères 1 529                                   13 

69 Les Halles 491                                     5 

70 Létra 929                                     8 

71 Longessaigne 601                                     6 

72 Lozanne 3 230                                   28 

73 Lucenay 2 125                                   18 

74 Marchampt 458                                     4 

75 Marcilly-d'Azergues 1 023                                     9 

76 Marcy 903                                     8 

77 Marennes 2 008                                   17 

78 Messimy 3 651                                   31 

79 Meys 868                                     8 
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annexe 2 - Elections au conseil d'administration du SDMIS 2026

80 Millery 4 406                                   38 

81 Moiré 254                                     3 

82 Montagny 3 268                                   28 

83 Montromant 455                                     4 

84 Montrottier 1 466                                   13 

85 Morancé 2 326                                   20 

86 Mornant 6 437                                   55 

87 Odenas 971                                     9 

88 Orliénas 2 693                                   23 

89 Pollionnay 3 001                                   26 

90 Pomeys 1 164                                   10 

91 Pommiers 2 711                                   23 

92 Porte des Pierres Dorées 4 166                                   36 

93 Propières 488                                     5 

94 Pusignan 4 185                                   36 

95 Quincié-en-Beaujolais 1 408                                   12 

96 Régnié-Durette 1 179                                   10 

97 Riverie 312                                     3 

98 Rontalon 1 193                                   11 

99 Sain-Bel 2 601                                   22 

100 Saint-André-la-Côte 280                                     3 

101 Saint-Bonnet-de-Mure 7 098                                   60 

102 Saint-Bonnet-des-Bruyères 375                                     4 

103 Saint-Clément-de-Vers 210                                     2 

104 Saint-Clément-les-Places 680                                     6 

105 Saint-Didier-sur-Beaujeu 616                                     6 

106 Saint-Étienne-la-Varenne 794                                     7 

107 Saint-Genis-l'Argentière 999                                     9 

108 Saint-Georges-de-Reneins 4 634                                   39 

109 Saint-Germain-Nuelles 2 315                                   20 

110 Saint-Igny-de-Vers 589                                     5 

111 Saint-Jean-des-Vignes 483                                     5 

112 Saint-Julien-sur-Bibost 615                                     6 

113 Saint-Lager 1 074                                   10 

114 Saint-Laurent-d'Agny 2 184                                   19 

115 Saint-Laurent-de-Chamousset 2 031                                   18 

116 Saint-Laurent-de-Mure 5 719                                   49 

117 Saint-Martin-en-Haut 4 061                                   35 

118 Saint-Pierre-de-Chandieu 4 674                                   40 

119 Saint-Pierre-la-Palud 2 646                                   23 

120 Saint-Symphorien-d'Ozon 6 137                                   52 

121 Saint-Symphorien-sur-Coise 3 848                                   33 

122 Saint-Vérand 1 177                                   10 

123 Sainte-Catherine 1 002                                     9 
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annexe 2 - Elections au conseil d'administration du SDMIS 2026

124 Sainte-Consorce 2 182                                   19 

125 Sainte-Foy-l'Argentière 1 315                                   12 

126 Sainte-Paule 336                                     3 

127 Sarcey 1 003                                     9 

128 Savigny 2 021                                   17 

129 Sérézin-du-Rhône 3 086                                   26 

130 Simandres 1 909                                   17 

131 Soucieu-en-Jarrest 4 747                                   40 

132 Sourcieux-les-Mines 2 138                                   18 

133 Souzy 790                                     7 

134 Taluyers 2 703                                   23 

135 Taponas 920                                     8 

136 Ternand 774                                     7 

137 Ternay 5 658                                   48 

138 Theizé 1 335                                   12 

139 Thurins 3 323                                   28 

140 Toussieu 3 229                                   28 

141 Val d'Oingt 4 247                                   36 

142 Vaugneray 6 298                                   53 

143 Vauxrenard 320                                     3 

144 Vernay 119                                     1 

145 Villechenève 918                                     8 

146 Villié-Morgon 2 246                                   19 

147 Vourles 3 400                                   29 

148 Yzeron 1 008                                     9 

Total 342 597                              2 954 
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annexe 2 - Elections au conseil d'administration du SDMIS 2026

EPCI

Population totale au 

01/01/25

(source INSEE)

Nbre suffrage

Vienne Condrieu Agglomération 20 718 175

Communauté d'agglomération Villefranche 

Beaujolais Saône
68 642 577

Communauté de communes de l'ouest 

rhôdanien
52 085 438

Total 141 445 1 190

II - Nombre de suffrages attribués aux EPCI du département du Rhône contributeurs 

au budget du SDMIS au 01/01/26

Répartition des suffrages au prorata de la population totale arrêtée au 01/01/25
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Avenant n°4 

Convention pluriannuelle 2022-2024 relative à  la contribution financière  
de la Métropole de Lyon au budget du Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours (SDMIS) 

Entre : 

La Métropole de Lyon, représentée par M. Bruno BERNARD, président de la Métropole de 
Lyon, agissant en exécution de la délibération n°                   du Conseil métropolitain en date 
du        décembre 2025 ; 

Ci-après dénommée « la Métropole », 

Et 

Le service départemental-métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), représenté par 
Mme Zémorda KHELIFI, présidente du conseil d’administration du SDMIS, agissant en vertu de 
la délibération du conseil d’administration du 19 décembre 2025 ; 

Ci-après dénommé « SDMIS » 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ : 

- que l’article L.1424-76 du code général des collectivités territoriales énonce que « les relations
entre le Département (du Rhône), la Métropole (de Lyon) et le Service départemental-métropolitain
d’incendie et de secours, et notamment les contributions du Département et de la Métropole, font
l’objet d’une convention pluriannuelle » ;

- que sur le fondement de ce texte, la Métropole de Lyon et le SDMIS ont conclu, le
31 décembre 2021, une convention dite « convention pluriannuelle 2022-2024 relative à la
contribution financière de la Métropole de Lyon au budget du Service départemental-métropolitain
d’incendie » ;

- qu’un avenant n° 1 à la convention susmentionnée du 31 décembre 2021 a modifié ladite
convention, pour tenir compte des modifications apportées à l’équilibre financier du SDMIS suite
à la mise en œuvre des dispositions du décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de
la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités
territoriales et des établissements publics d’hospitalier, et de l’arrêté du 21 septembre 2022 fixant
le montant de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires ;
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- qu’un avenant n°2 à la convention susmentionnée du 31 décembre 2021 a modifié ladite 
convention, pour acter d’une hausse des contributions 2024 des financeurs de +5% (dont 0,5% au 
titre du soutien aux besoins RH opérationnels et à la politique sociale) avec pour objectif de garantir 
au SDMIS un retour progressif à l’équilibre financier et de permettre le déploiement d’une politique 
sociale pluriannuelle par la signature d’un protocole d’accord pour stabiliser le fonctionnement de 
l’établissement et en répartir la charge financière sur plusieurs années ; 
 
- qu’un avenant n°3 à la convention susmentionnée du 31 décembre 2021 a modifié ladite 
convention, pour acter une première prolongation d’un an à la période initiale de la convention 
pluriannuelle 2022-2024, établissant une application jusqu’au 31 décembre 2025. Cet avenant 
prévoit également une revalorisation de la contribution des financeurs (Métropole et Département) 
de +0,5% pour l’année 2025 par rapport à l’année 2024. 
 
 
CELA EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : Objet du présent avenant 

  Le présent avenant n°4 à la convention pluriannuelle 2022-2024 relative à la contribution 
financière de la Métropole au budget du Service départemental-métropolitain d’incendie et de 
secours, a pour principaux objets : 

• De prolonger la durée initiale de la convention pluriannuelle 2022-2024 pour étendre son 
application jusqu’au 31 décembre 2026 ; 

• De définir le montant de la contribution métropolitaine pour l’année 2026. 

 

Article 2 :  Modification du préambule et de l’article n°5 de la convention de financement 
2022-2024 
 

Concernant les éléments préalablement exposés, il convient de remplacer la phrase, 
initialement modifiée par l’Avenant 3 : « La présente convention est conclue pour les années 2022, 
2023, 2024 et 2025 inclus. » par « La présente convention est conclue pour les années 2022, 2023, 
2024, 2025 et 2026 inclus. » 
 

A l’article n°5, la phrase initialement modifiée par l’Avenant 3 « La présente convention est 
établie pour une période de quatre ans à compter du 1er janvier 2022. » est remplacée par « La 
présente convention est établie pour une période de cinq ans à compter du 1er janvier 2022. » 
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Article 3 :  Ajout de l’article 3ter de la convention de financement 2022-2024 

Article 3ter : contribution de la Métropole de Lyon pour l’année 2026 

La contribution de la Métropole de Lyon au budget du SDMIS pour l’année 2026 est définie 
comme suit : 

• Montant de la contribution 2025 majorée de + 3 040 000 euros, soit

130 695 663 € + 3 040 000 € = 133 735 663 € 

La contribution de la Métropole de Lyon au budget du SDMIS pour l’année 2026 est 
ainsi fixée à 133 735 663 € et aura évolué, pour rappel, comme suit : 

• Montant de la participation 2022 : 119 885 937 € ;

• Montant de la participation 2023 après avenant n°1 : 123 852 796 € ;

• Montant de la participation 2024 après avenant n°2 : 130 045 436 € ;

• Montant de la participation 2025 après avenant n°3 : 130 695 663 € ;

• Montant de la participation 2026 après avenant n°4 : 133 735 663 € ;

Article 4 : Entrée en vigueur du présent avenant 

Le présent avenant entrera en vigueur dès sa notification, par la Métropole de Lyon, au SDMIS. 

Fait à Lyon, le 
En deux exemplaires originaux 

Pour la Métropole de Lyon, 
Le Président de la Métropole de Lyon 

Bruno BERNARD 

Pour le SDMIS 
La Présidente du Conseil d’administration 

Zémorda KHELIFI 

155



156



ANNEXE 

Avenant n°4 

À la convention pluriannuelle 2022-2024 relative à la contribution financière du 

Département du Rhône au budget du Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours (SDMIS) 

Entre : 

Le Département du Rhône, représenté par M. Christophe GUILLOTEAU, président du 

Conseil départemental du Rhône, agissant en exécution de la délibération n° … du Conseil 

départemental en date du xx décembre 2025 ; 

Ci-après dénommé « le Département », 

Et 

Le service départemental-métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), 

représenté par Mme Zémorda KHELIFI, présidente du Conseil d’administration du SDMIS, 

agissant en vertu de la délibération du conseil d’administration du 19 décembre 2025 ;  

Ci-après dénommé « SDMIS » 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSÉ : 

- que l’article L.1424-76 du code général des collectivités territoriales énonce que « les

relations entre le Département (du Rhône), la Métropole (de Lyon) et le Service

départemental-métropolitain d’incendie et de secours, et notamment les contributions du

Département et de la Métropole, font l’objet d’une convention pluriannuelle » ;

- que sur le fondement de ce texte, le Département du Rhône et le SDMIS ont conclu, le

31 décembre 2021, une convention dite « convention pluriannuelle 2022-2024 relative à

la contribution financière du Département du Rhône au budget du Service départemental-

métropolitain d’incendie » ;

- qu’un avenant n°1 à la convention susmentionnée du 31 décembre 2021 a modifié ladite

convention, pour tenir compte des modifications apportées à l’équilibre financier du SDMIS

suite à la mise en œuvre des dispositions du décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant

majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'État, des personnels

des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation, et de l’arrêté

du 21 septembre 2022 fixant le montant de l'indemnité horaire de base des sapeurs-

pompiers volontaires ;
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- qu’un avenant n°2 à la convention susmentionnée du 31 décembre 2021 a modifié ladite

convention, pour acter d’une hausse des contributions 2024 des financeurs de +5% (dont

0,5% au titre du soutien aux besoins RH opérationnels et à la politique sociale) avec pour

objectif de garantir au SDMIS un retour progressif à l’équilibre financier et de permettre le

déploiement d’une politique sociale pluriannuelle par la signature d’un protocole d’accord

pour stabiliser le fonctionnement de l’établissement et en répartir la charge financière sur

plusieurs années.

- qu’un avenant n°3 à la convention susmentionnée du 31 décembre 2021 a modifié ladite

convention, pour acter une première prolongation d’un an à la période initiale de la

convention pluriannuelle 2022-2024, établissant ainsi une application jusqu’au 31

décembre 2025. Cet avenant prévoit également une revalorisation de la contribution

départementale de 0,5 % pour l’année 2025 par rapport à l’année 2024.

CELA EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

Article 1er : Objet du présent avenant 

Le présent avenant n°4 à la convention pluriannuelle 2022-2024 relative à la 

contribution financière du département du Rhône au budget du Service départemental-

métropolitain d’incendie et de secours, a pour principaux objets : 

• De prolonger la durée initiale de la convention pluriannuelle 2022-2024 pour

étendre son application jusqu’au 31 décembre 2026 ;

• De définir le montant de la contribution départementale pour l’année 2026.

Article 2 : Modification du préambule et de l’article n°5 de la convention de 

financement 2022-2024 

Concernant les éléments préalablement exposés, il convient de remplacer la phrase, 

initialement modifié par l’avenant n°3 : « La présente convention est conclue pour les 

années 2022, 2023, 2024 et 2025 inclus. » par « La présente convention est conclue pour 

les années 2022, 2023, 2024, 2025 et 2026 inclus. » 

A l’article n°5, la phrase, initialement modifié par l’année n°3, « La présente 

convention est établie pour une période de quatre ans à compter du 1er janvier 2022. » est 

remplacée par « La présente convention est établie pour une période de cinq ans à compter 

du 1er janvier 2022. » 
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Article 3 : Ajout de l’article 3ter de la convention de financement 2022-2024 

Article 3ter : contribution du Département du Rhône pour l’année 2026 

La contribution du Département du Rhône au budget du SDMIS pour l’année 2026 est 

définie comme suit : 

• Montant de la contribution 2025 revalorisée de 563 541 €, soit :

24 227 744 € + 563 541 € = 24 791 285 € 

La contribution du département du Rhône au budget du SDMIS pour l’année 

2026 est ainsi fixée à 24 791 285 € et aura évolué, pour rappel, comme suit : 

• Montant de la participation 2022 : 22 223 889 € ;

• Montant de la participation 2023 après avenant n°1 : 22 959 246 € ;

• Montant de la participation 2024 après avenant n°2 : 24 107 208 € ;

• Montant de la participation 2025 après avenant n°3 : 24 227 744 € ;

• Montant de la participation 2026 après avenant n°4 : 24 791 285 € ;

Article 4 : Entrée en vigueur du présent avenant 

Le présent avenant entrera en vigueur dès sa notification, par le Département, au SDMIS. 

Fait à Lyon, le 

En deux exemplaires originaux 

Pour le Département du Rhône, 

Le Président  

Christophe GUILLOTEAU 

Pour le SDMIS 

La Présidente du Conseil d’administration 

Zémorda KHELIFI 
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Nom de la commune

Population municipale 

au 01/01/25

(source INSEE)

Contribution 2026

1 Aigueperse 239 4 354 €

2 Alix 772 14 065 €

3 Ambérieux d'Azergues 629 11 460 €

4 Anse 8 139 148 286 €

5 Aveize 1 108 20 187 €

6 Azolette 122 2 223 €

7 Bagnols 758 13 810 €

8 Beaujeu 2 103 38 315 €

9 Beauvallon 4 198 76 484 €

10 Belleville-en-Beaujolais 13 767 250 824 €

11 Belmont-d'Azergues 717 13 063 €

12 Bessenay 2 351 42 833 €

13 Bibost 543 9 893 €

14 Brignais 12 330 224 643 €

15 Brindas 6 718 122 397 €

16 Brullioles 823 14 994 €

17 Brussieu 1 378 25 106 €

18 Bully 2 144 39 062 €

19 Cenves 393 7 160 €

20 Cercié 1 135 20 679 €

21 Chabanière 4 274 77 869 €

22 Chambost-Longessaigne 923 16 816 €

23 Chamelet 703 12 808 €

24 Chaponnay 4 519 82 333 €

25 Chaponost 9 217 167 927 €

26 Charentay 1 269 23 120 €

27 Charnay 1 031 18 784 €

28 Chasselay 2 901 52 854 €

29 Châtillon d'Azergues 2 184 39 791 €

30 Chaussan 1 215 22 136 €

31 Chazay-d'Azergues 4 270 77 796 €

32 Chénas 534 9 729 €

33 Chessy 2 058 37 495 €

34 Chevinay 586 10 676 €

35 Chiroubles 416 7 579 €

36 Civrieux-d'Azergues 1 633 29 752 €

37 Coise 794 14 466 €

38 Colombier-Saugnieu 2 859 52 089 €

39 Communay 4 524 82 424 €

Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

SDMIS/SDAF/GFIN Annexe 1 - Fixation du montant des contributions des CT au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026 1/7165



Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

40 Corcelles-en-Beaujolais 993 18 092 €

41 Courzieu 1 178 21 462 €

42 Deux-Grosnes 1 923 35 036 €

43 Dommartin 2 607 47 498 €

44 Dracé 1 178 21 462 €

45 Duerne 842 15 341 €

46 Émeringes 278 5 065 €

47 Éveux 1 169 21 298 €

48 Fleurie 1 351 24 614 €

49 Fleurieux-sur-l'Arbresle 2 299 41 886 €

50 Frontenas 905 16 488 €

51 Genas 13 446 244 976 €

52 Grézieu-la-Varenne 6 284 114 490 €

53 Grézieu-le-Marché 831 15 140 €

54 Haute-Rivoire 1 425 25 962 €

55 Jons 1 594 29 041 €

56 Juliénas 883 16 088 €

57 Jullié 496 9 037 €

58 L'Arbresle 6 469 117 860 €

59 La Chapelle-sur-Coise 566 10 312 €

60 Lachassagne 1 334 24 304 €

61 Lancié 1 082 19 713 €

62 Lantignié 851 15 505 €

63 Larajasse 1 820 33 159 €

64 Le Breuil 528 9 620 €

65 Légny 699 12 735 €

66 Lentilly 6 541 119 172 €

67 Les Ardillats 616 11 223 €

68 Les Chères 1 504 27 402 €

69 Les Halles 481 8 763 €

70 Létra 907 16 525 €

71 Longessaigne 592 10 786 €

72 Lozanne 3 182 57 974 €

73 Lucenay 2 068 37 677 €

74 Marchampt 452 8 235 €

75 Marcilly-d'Azergues 1 004 18 292 €

76 Marcy 879 16 015 €

77 Marennes 1 979 36 056 €

78 Messimy 3 565 64 952 €

79 Meys 855 15 577 €

80 Millery 4 323 78 762 €

81 Moiré 243 4 427 €

82 Montagny 3 212 58 520 €

83 Montromant 447 8 144 €

84 Montrottier 1 393 25 379 €
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Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

85 Morancé 2 267 41 303 €

86 Mornant 6 261 114 071 €

87 Odenas 943 17 181 €

88 Orliénas 2 633 47 971 €

89 Pollionnay 2 966 54 038 €

90 Pomeys 1 133 20 642 €

91 Pommiers 2 629 47 898 €

92 Porte des Pierres Dorées 4 079 74 316 €

93 Propières 477 8 691 €

94 Pusignan 4 145 75 519 €

95 Quincié-en-Beaujolais 1 382 25 179 €

96 Régnié-Durette 1 159 21 116 €

97 Riverie 307 5 593 €

98 Rontalon 1 167 21 262 €

99 Sain-Bel 2 568 46 787 €

100 Saint-André-la-Côte 274 4 992 €

101 Saint-Bonnet-de-Mure 6 988 127 316 €

102 Saint-Bonnet-des-Bruyères 372 6 778 €

103 Saint-Clément-de-Vers 205 3 735 €

104 Saint-Clément-les-Places 669 12 189 €

105 Saint-Didier-sur-Beaujeu 603 10 986 €

106 Saint-Étienne-la-Varenne 783 14 266 €

107 Saint-Genis-l'Argentière 986 17 964 €

108 Saint-Georges-de-Reneins 4 533 82 588 €

109 Saint-Germain-Nuelles 2 252 41 030 €

110 Saint-Igny-de-Vers 581 10 585 €

111 Saint-Jean-des-Vignes 472 8 599 €

112 Saint-Julien-sur-Bibost 605 11 023 €

113 Saint-Lager 1 051 19 148 €

114 Saint-Laurent-d'Agny 2 120 38 625 €

115 Saint-Laurent-de-Chamousset 1 950 35 527 €

116 Saint-Laurent-de-Mure 5 651 102 957 €

117 Saint-Martin-en-Haut 3 917 71 365 €

118 Saint-Pierre-de-Chandieu 4 588 83 590 €

119 Saint-Pierre-la-Palud 2 586 47 115 €

120 Saint-Symphorien-d'Ozon 6 076 110 700 €

121 Saint-Symphorien-sur-Coise 3 749 68 304 €

122 Saint-Vérand 1 147 20 897 €

123 Sainte-Catherine 981 17 873 €

124 Sainte-Consorce 2 109 38 424 €

125 Sainte-Foy-l'Argentière 1 292 23 539 €

126 Sainte-Paule 330 6 012 €

127 Sarcey 979 17 837 €

128 Savigny 1 970 35 892 €

129 Sérézin-du-Rhône 3 057 55 696 €
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Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

130 Simandres 1 886 34 361 €

131 Soucieu-en-Jarrest 4 652 84 756 €

132 Sourcieux-les-Mines 2 098 38 224 €

133 Souzy 767 13 974 €

134 Taluyers 2 657 48 408 €

135 Taponas 908 16 543 €

136 Ternand 747 13 610 €

137 Ternay 5 582 101 700 €

138 Theizé 1 293 23 557 €

139 Thurins 3 268 59 540 €

140 Toussieu 3 186 58 046 €

141 Val d'Oingt 4 143 75 482 €

142 Vaugneray 6 198 112 923 €

143 Vauxrenard 315 5 739 €

144 Vernay 117 2 132 €

145 Villechenève 908 16 543 €

146 Villié-Morgon 2 132 38 843 €

147 Vourles 3 353 61 089 €

148 Yzeron 980 17 855 €

Total 335 733 6 116 791 €
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Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

Nom de la commune

Population municipale 

au 01/01/25

(source INSEE)

Contribution 2026

1 Ampuis 2 760

2 Condrieu 3 945

3 Échalas 1 940

4 Les Haies 739

5 Loire-sur-Rhône 2 736

6 Longes 951

7 Saint-Cyr-sur-le-Rhône 1 273

8 Saint-Romain-en-Gal 1 990

9 Saint-Romain-en-Gier 598

10 Sainte-Colombe 1 994

11 Trèves 723

12 Tupin-et-Semons 650

Total EPCI 20 299 369 832 €

Nom de la commune

Population municipale 

au 01/01/25

(source INSEE)

Contribution 2026

1 Arnas 4 408

2 Blacé 1 692

3 Cogny 1 198

4 Denicé 1 574

5 Gleizé 7 824

6 Lacenas 1 029

7 Limas 1 496

8 Montmelas-Saint-Sorlin 4 749

9 Le Perréon 530

10 Rivolet 588

11 Saint-Cyr-le-Chatoux 156

12 Saint-Étienne-des-Oullières 2 236

13 Saint-Julien 936

14 Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais 789

15 Vaux-en-Beaujolais 1 153

16 Ville-sur-Jarnioux 820

17 Villefranche-sur-Saône 36 224

Total EPCI 67 402 1 228 013 €

Vienne Condrieu Agglomération (EPCI)

Communauté d'agglomération de Villefranche Beaujolais Saône (EPCI)
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Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

Nom de la commune

Population municipale 

au 01/01/25

(source INSEE)

Contribution 2026

1 Affoux 397

2 Amplepuis 4 858

3 Ancy 674

4 Chambost-Allières 819

5 Chénelette 365

6 Claveisolles 557

7 Cours 4329

8 Cublize 1357

9 Dième 196

10 Grandris 1 212

11 Joux 753

12 Lamure-sur-Azergues 1 051

13 Meaux-la-Montagne 226

14 Poule-les-Écharmeaux 1 027

15 Ranchal 311

16 Ronno 650

17 Saint-Appolinaire 235

18 Saint-Bonnet-le-Troncy 311

19 Saint-Clément-sur-Valsonne 904

20 Saint-Forgeux 1 538

21 Saint-Jean-la-Bussière 1 175

22 Saint-Just-d'Avray 743

23 Saint-Marcel-l'Éclairé 568

24 Saint-Nizier-d'Azergues 776

25 Saint-Romain-de-Popey 1 703

26 Saint-Vincent-de-Reins 627

27 Les Sauvages 621

28 Tarare 10 881

29 Thizy-les-Bourgs 5 794

30 Valsonne 994

31 Vindry-sur-Turdine 5 283

Total EPCI 50 935 927 996 €

Communauté d'agglomération de l'Ouest Rhodanien (EPCI)
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Montant des contributions

des communes du département du Rhône et des EPCI

 au budget principal du SDMIS pour l'exercice 2026

Population municipale 

au 01/01/25

(source INSEE)

Contribution 2026

474 369 8 642 632 €

335 733 6 116 791 €

138 636 2 525 841 €

148 communes + 3 EPCI 

(soit un total de 208 Communes)

Ventilation (total des 3 EPCI)

Ventilation Communes

Total des communes + EPCI
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Prêteurs

Exercice 

budgétaire 

d'encaissement

Durée du 

prêt

(années)

1ère 

échéance

Dernière 

échéance

Montant initial 

emprunté

Taux

(%)

Type 

de 

taux

Capital restant dû 

au 31/12/25

Capital

2026

Intérêts

2026

Annuité 2026

(intérêts + 

capital)

Société 

Générale
2005 25 30/03/06 30/12/30 9 000 000 € 3,62 fixe 2 509 827,58 € 466 004,51 € 85 731,65 € 551 736,16 €

Dexia 2007 30 01/03/08 01/02/37 5 000 000 € 4,78 fixe 2 731 764,76 € 173 821,70 € 130 578,36 € 304 400,06 €

Caisse 

d'Epargne
2009 20 25/03/10 25/12/29 6 000 000 € 3,77 fixe 854 000,00 € 226 000,00 € 29 394,63 € 255 394,63 €

Banque 

Postale
2016 25 01/04/17 01/01/42 8 000 000 € 1,26 fixe 5 200 000,00 € 320 000,00 € 64 008,00 € 384 008,00 €

Banque 

Postale
2016 17 01/05/17 01/02/34 5 336 268 € 1,15 fixe 2 719 786,19 € 316 112,78 € 29 917,58 € 346 030,36 €

Banque 

Postale
2017 25 01/04/18 01/01/43 7 000 000 € 1,49 fixe 4 830 000,00 € 280 000,00 € 71 378,86 € 351 378,86 €

Banque 

Postale
2018 25 01/04/19 01/01/44 10 000 000 € 1,67 fixe 7 300 000,00 € 400 000,00 € 121 061,08 € 521 061,08 €

Banque 

Postale
2018 25 01/05/19 01/02/44 4 000 000 € 1,67 fixe 2 920 000,00 € 160 000,00 € 48 422,58 € 208 422,58 €

Banque 

Postale
2019 25 01/05/20 01/11/44 10 000 000 € 0,45 fixe 7 600 000,00 € 400 000,00 € 33 525,00 € 433 525,00 €

Banque 

Postale
2019 25 01/08/20 01/02/45 4 000 000 € 0,46 fixe 3 080 000,00 € 160 000,00 € 13 892,00 € 173 892,00 €

Caisse 

d'Epargne
2020 25 15/03/21 15/12/45 7 500 000 € 0,50 fixe 6 000 000,00 € 300 000,00 € 29 437,50 € 329 437,50 €

Banque 

Postale
2021 25 01/04/22 01/01/47 10 000 000 € 0,71 fixe 8 500 000 € 400 000,00 € 60 107,41 € 460 107,41 €

Banque 

Postale
2021 25 01/05/22 01/02/47 3 700 000 € 0,72 fixe 3 145 000 € 148 000,00 € 22 552,98 € 170 552,98 €

Banque 

Postale
2022 25 01/03/23 01/12/47 8 900 000 € 3,21 fixe 7 832 000 € 356 000,00 € 250 542,19 € 606 542,19 €

Banque 

Postale
2023 25 01/04/24 01/01/49 10 000 000 € 3,65 fixe 9 300 000 € 400 000,00 € 333 975,00 € 733 975,00 €

Banque 

Postale
2024 25 01/04/25 01/04/50 7 000 000 € 3,27 fixe 6 790 000 € 280 000,00 € 218 599,50 € 498 599,50 €

Banque 

Postale
2025 25 01/03/26 01/12/50 9 000 000 € 3,82 fixe 9 000 000 € 360 000,00 € 326 142,05 € 686 142,05 €

124 436 268,00 € 90 312 378,53 € 5 145 938,99 € 1 869 266,37 € 7 015 205,36 €

2,12%

Capital restant dû 

au 31/12/25

Capital

2026

Intérêts

2026
indexation 2026 en 

attente

Annuité 2026

(intérêts + 

capital)

91 614 465,74    5 389 086,22    1 205 306,12    6 594 392,34 €

90 312 378,53 €

91 614 465,74    

181 926 844,27 €

Moyenne pondérée des taux d'intérêts sur CRD au 31/12/2025

Emprunts du SDMIS / En cours 2026

Échéances des emprunts
Caractéristiques techniques des 

emprunts
Situation des emprunts en 2026

Totaux 

Emprunts + BEA

Emprunts

Part investissement du BEA / Encours 2026

BEA indexation ICC

Emprunts du SDMIS et Part investissement du BEA / Encours 2026

BEA

SDMIS / SDAF / GFIN R/25-12/06 ANX1 Compte rendu des décisions prises en matière d'emprunt par la Présidente - Budget principal  1/1
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Récapitulatif des marchés à procédure adaptée notifiés du 24/07/2024 au 06/10/2025

N° Marché Objet du marché

Montant 

€ HT

 minimum

Montant 

€ HT

 maximum

Montant 

forfaitaire

 € HT 

Durée en 

mois
Nom du titulaire Adresse du titulaire

Date de 

notification

2024M006

Maintenance des équipements interfacés avec les 

réseaux radio et des matériels d'alerte et d'alarme des 

sapeurs-pompiers du SDMIS

60 000,00  220 000,00  48 SNEF CONNECT
11 Allée du Général Benoist

69500 BRON
24/09/2024

2024M008
Prestation d'AMO pour la passation et le suivi 

d'exécution des marchés de nettoyage du SDMIS
50 000,00  200 000,00  48 NEGO PARTNER

Lieu dit Champvent 

71220 LA GUICHE
21/11/2024

2024M007

Fourniture, livraison et contrôle annuel de 

combinaisons de protection chimique étanches aux gaz 

à usage limité (type 1A) et accessoires

48 000,00  160 000,00  48 MATISEC
2 Rue Blaise Pascal

38090 VAULX MILIEU
20/11/2024

2024M011
Fourniture, livraison et aménagement d'un véhicule atelier 

(VAT) pour le SDMIS
126 916,00  12 GRUAU LYON

4 Rue Fernand Pelloutier

69200 VENISSIEUX
22/12/2024

2024M010

Prestations de réparation et de confection de sellerie pour 

les équipements et aménagements intérieurs de véhicules 

entretenus par le SDMIS, prestations de réparation et de 

fabrication de matelas de brancards et de bâches de 

protection sur mesure

45 000,00  180 000,00  48 SELLERIE GRAND 

ZA Les Graviers

42520 SAINT PIERRE DE 

BŒUF

26/02/2025

2024M009
Fourniture et livraison de bois, de dérivés de bois et travaux 

divers de fabrication pour les services du SDMIS
20 000,00  100 000,00  48 BALMONT BOIS

7 Chemin des Anciennes 

Vignes

69410 CHAMPAGNE AU 

MONT D'OR

26/03/2025

2024M013

Fourniture de services de communication électronique de 

type transir Internet pour deux sites états-majors du SDMIS

Lot 1 : Fourniture de services de communication 

électronique de type transit Internet pour le site état-major 

Rabelais

80 000,00  140 000,00  48 SFR

16 Rue du Général Alain de 

Boissieu

75015 PARIS

18/04/2025

2024M014

Fourniture de services de communication électroniuqe de 

type transir Internet pour deux sites états-majors du SDMIS

Lot 2 : Fourniture de services de communication 

électronique de type transit Internet pour le site état-major 

Croix-Rousse

40 000,00  80 000,00  48 CELESTE

20 Rue Albert Einstein

77420 CHAMPS SUR 

MARNE

18/04/2025

2024M012

Réalisation de deux centrales photovoltaïques en toiture des 

casernes du service départemental-métropolitain d’incendie 

et de secours (SDMIS) d’Yzeron et de Soucieu

70 175,67  6 SOLEIL & CLIMAT
12 Route de Chasse

69360 SOLAIZE
22/05/2025

2025M001

Prestations de déménagement, d’emport de divers matériels 

et de mise en déchetterie pour les services du SDMIS 

répartis sur le territoire du Département du Rhône et de la 

Métropole de Lyon

15 000,00  70 000,00  48 MOUV & LOG

25 Rue Gaston Evrard

31120 PORTET SUR 

GARONNE

22/05/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251127-AR25_11-01-AI
Date de télétransmission : 18/12/2025
Date de réception préfecture : 18/12/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251113-AR25_11-02-AR
Date de télétransmission : 14/11/2025
Date de réception préfecture : 14/11/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251219-AR25_12-01-AR
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251217-AR25_12-02-AR
Date de télétransmission : 18/12/2025
Date de réception préfecture : 18/12/2025
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20251219-AR25_12-03-AR
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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